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|sombre, qu'il fasse ce qu’il voudra. Bien- molent'et'qu’on ippelle’d’un’ nom sonore, {satomber'd “terre l'ésviètié d'étain qu’elle
101 peut-8ire jon’surai plus d’ordreàdon-|'Vraiou faux, onpeutentrer au’: Louvre:et} allait presenter'ad chefde le famille. Quatt
ner & personne, ety un peu plus 101 unpeu |[pénétrer jusqu'au cabinet du.roi!Clest.unlid Rosette, ale reculn d'un pasen arrière es
plus tard, qulimporte ? Meuons-nousà ta-|[vingulier temps quecelui ou:nousvivons,| elie rafoula dans son; cœur l’aveu du sentis.

! Cos Eeeima fille, el ‘rien’ ne ressemble tant à up meutiqu'elle croyaitéprouver, et qui peut-

     

   
  

   
   

 

    

  

   

       

   

 

   

   
   

  

Te nw Nr NT Taya A Hq Sy in

les bretans, j'sijoud:i.Jesis combien. vou‘
êtes sévère sur ce œufet;et depuis longtemips ..
ma conscience m’orddunaitde'vous fairece’:
pénible aven,0.044541 téesvs
de - marchand -réfééhit'
conden, “olin sieTar
".==Cedont. 12" assurémient:
ver,dut-il- d’un: tois'austèté, ;

  

 

   

    

 

   
   

    
    

  
  
  

 

  

   

   

   

  

 

  

              

    

  

  

 

    

 

  

    
   
    

     
   

  

e , Ç . Lem semble t'à up
…En même temns il fit signe à safille et à ||noble etfier gentilhommequ’un fieffe fripun
Guillaume de prendre,leur, plèce., Puis, ['etun' fanfaron'dé noblévse;réar"les wisot
Otuntson chapeau, il prononçadévotement [Îles autres Géquentent:len-smêmes lieux et
le benedicite, eile dtuefcommença.* ~~ [iont presque les: mômesmœurs.Quand, à ce

Les premiers'momensdu répas furent si-|icomte de Manle,:il_ passeparm: les gens
lencieux ; Poliveau avait conservé l'humeur ||comme.ilfaut pour un, habile, homme,- et
vombre et impatiente qu’ilavait le matin, et!"parmi nousautres bourgéois pourun gräod
Rosette ne manguait pas desujetsde réflex- ||coquin ;' aussi je"nel'ai jan menage.”
ion. Quant à Guillaume,il ue parlaitque fort ||.- Roseits ne jugea - pas‘a-: propos de : ra-
rarement et jamais devant eon apuître, à |[Conter à son pèrel’histoire,de:la biche pri -
moins que celui-ci né l’ivterrogeät: Ou'jivéeet des autres jpngleries,dupersonnage,
comprend que la conversationne devait pas [jen question. lleût fallu pourcela parler
Que très active entie ces’, trois periones ; |[des.révélutions dupauvre Giles, qui, pour
cependant, lorsque Puliveeu eutbu deux ou [flemoment, de séiblalt jasen bonne posi-
trois gobolets' d’un vin généreuxdonc un tion auprès de l'irsscibls-vieillards Elle ro-
broc étuit placé devant lui pour ‘qu’il enfit [[prit,timidement-et en baissant_lasyeux.:
une distribution rausonable aux convives, il ——Et l’autre……Mmon père,ce;jeune gen-
parut se derider un peu et remarquer enfin||tiljomme quiaccompaguaitle comte? Ces
que Rosette n’était ni aussi éveillée ni, aussi[uit] à‘eat pobrtant“d’uvelaimilla “grande” et
rieuse qu’à l’ordinaire. 1 +, {lilluere, TETE oTde

, —Qu’ss tu donc, monenfant? lui de-|| —Oh! pour,celui=là,-répondit Potivenu
mauda-J-ild’un ton de bonté ; est-ce que |lenjetant;un égardsur sa fille, i n'est en-
je Vaieflidyée. par ma brusquerie ou par||coie que dupe enattendant qu’il devienne
mes tristes prévisions ? Que veux-tu, j'ai [jériaon. Ce n'est, pas comme tu le disais
fuit ce matig dea démarches qui m'ont ins-||tont à l'hebre, ‘ qu'il ne soit d’une bonne
piré des réflexions fâcheuses. Mais il ne [|maison. Le duc et:la duchessede Ville=

faut pas Uinguiéter pour cela ; je ne veux négre,sep péres et mere,sont ‘dos gous riches
pas que ma jolie Rosette pâlisse ‘ et perde |[et cons dérés qui paintgrand crédit à la
wa gaîté purce que son père n'e-t pas aussi [|cour du temps defeu, roi ; mais ilssont de-
“bien dans ses affaires qu'il je voudrait. |. ||venus avares,'et ie jéûné homme, quiaime

Il ent srai, mon père, ces cruelles inquié-|jle luxe etles pluisirs'ést obligé de 'contric-
tudes tn’ont boulever:ée, répondit la belle ||ter des dettes pour soutonir sun raoge D'un
drapière aveceffurts y ©, + [qui ne peuvent manquefdo -le meñer*loin.
—Allons, allone, courage, mafille. reprit ||Je ne lecrois pas encoredépravé;mais aveo!

le'bonhommé en. cherchant à s© ‘rassurer||les amis qu'il s’est choisis seu instincts hon-
lui-même ;/le'danger n’est pas passé sans [|nêles, s’il en° d, ne peuvent résisiËr loug-
doute,mais il vientde e’élvjgnerde nous. |{temps, et il finira-par Ve eouiller”*de”toutes
Cependant je tremble encore, je j'avoue, [oories de,basuesses, d’infamies et de crimes,
lorsque je songe que si Gandillot n’avait pas ||comme laut d’auireegontilshommesdébau-
pu me prêter aujourd'hui les, sept mille écus ||chés dout Paris est remplie
qui me manguaient pour complèter la rom-||_ —Ne le croyeZ pas, mon père! s’écria
me que je duis a“ Jacomeny, moi’ Nicolas Rosetie avec chileur § lgwarquis.deVille
Potiveau, maître de la confrérie des dra-||nègre ropoussera les mauvais conseils ; il est
piere, moi ancizn échevin de la ville, moi ||noble, loyal et généreux;et il ne comaieitrs
que l’on a comblé de tant d’honneurs etqui [jamais ni les hassesses ni les crimes que
passe pour le plus’ honnête marchand dujautre côté il est en rapport, sans s’en dou-
|quartier, j'aurais été forcé de faire banque-|}ter, avec des escrocs et les aigrefins de qua-
route ‘comme un fau-saire et un fripon ! . [lité tels que*ce‘ajuwos de Manle, peut-être,

| Enmêmetempsle bonhomme nvala un vous reprochez uux autres. à
nouveau gobelet de vin pour noyer son|| Le bonhomme fronça le sourcil. Rosette
chagrin et peut-être pour cacher une grosse ||s’agercevant quelimpétucsilé ‘avec luqueile
larme qui lui venait aux yeux malgré ‘lui ;(|elle avait defendu lo jeune gentilhomme
mais lu jeune fille ne remarqua passon at-[[éveilluit les soupçons de sonpère, s0 trou-

meruns aindufousoutrarementtours tendrissémentet elle demanda d’un ‘tondis- ||bla et balbutis'en ‘ee penchant eur son as-
; treit: wo!A . lai . 2, . 5 20° sietto.… ol A , ‘ ..

deforunedetspieds1 hresro .—En vérité, mon pére, je ne puis com-|| —Nu reste, je connais. fort; jeu Mr. lo

dontilétaitlegardien.{Unjour orPi 'gneurs qui fréquentent la boutique etiquif| —Vousle connaissez fort peu, "Rosette 1

tre éclairait cet intérieur fameuxet patria|| VOUS doivent de grosses sommes n’a voulu [reprit le marchand d’uà tonsévère et me-
t val. ’ | venir 2 votre sectir” . , it Peli nuçant ; je cone aneos le

| : . “ward [| «-—Aucun, ma fille, aucun ! dit Poliveau ||Connaissez 1nieux- qu’i onviendrai à
' Etcrane Itbonhommeetatr) rogord l'en frappant de safourchette aveccolère sur [à une jeune fille modeste et rraisounable,

Je monde était a son Je et ai chacun avait 90D assiette d’étain su souvenir des humilia. qui eait quelle distancela sépare d'un ham-
fait son devoir. Rotetle étuit assise toute|; tion8 qu’il avait eu à eupporter. L’an dor-|| me tel que ce M.deVillenègre-Maintenunt,

séveuse près de la fenêtre ; - Guillaume mnit encore et n’a pu nie, recevoir parce- je neme répeñs-plus del avoir prié de cce-

J uchevait de disposerles richesautour de la 00) avaitpasse la nuit & faire débauche;[jser désormais ses. visites.“ C’est'ma- faute,
table, car mal fl la sus toute pater- l'autre étaîtaujeu de paune ; l'autre au peut-être, continuz-t-il avec plus de dou-

nelledont les rain t leurs maîtres, les ap- /EV¢F du roi. Ceux que ‘j'ai srouvés chez ||cAur, en poussantun profond soupir, à, moi

î en. et . P"l'eux m'ont répondu par des roilleries ou des||qui laisse ina filleseule et expuséo aux im-.

étro était déjàour seblêvres: - CC
_” Maïs Le bonhomme élait “aussi “prompt 'à
se "calmer: du’à so:/mettre en colère. En
voyant l'effet qu'il: avaitproduit eur ceux
iqui l’entouraient, il'sourit-et reprit,::oomme
honteux desonemporement.s.
:_—En vénté, je suis foude m'exalter
pourdes ‘craintes imaginnives et de vous
elie tous en émoi au sujet "destorle que
ni moi ni peréunne ne songs & weprocher
mafille. Viens m'’eabrasser, Ro-etle, et ne
parlons pluede cela ; enulement, continua-
dl d’un ton bref et péremptoire;après

avoir ‘déposé ‘un’. baiserour ‘le’ front
de 1a belle drapière, souviens-toi quo “je te
déféns de parler à co marquis de Villenègre;
si,malgré mesordres il vove, présenter à

ilabouliqueen mon, absence,les apprentie
18 récevroutconvetablement ;.quandàtoi,
jmorite à td’ chambresans Jui adresserun mot
dès que, tu le verras paraiîtie:" Tu'sais que
jo veuxdire Obie’ ovow

La jeune fille ne répondit rien et regagnu
ea place, Poliveaun’avait pas l’habitude de
prendreavec el'e'cet aird'autorité qu'il:ré-
vervais pour sés'apprentis où ‘seu inférieurs ;
mais depuis peu le dérangementdesaffaires
de l’ancien échevin avait apporté dans son
humeur une igritubilité, extrahordinaire,et
la journée qui venaitdoja’écouler ‘n'avait
fait: qu'augmentor“caite ‘ficheuse disposi~
Mons 0250 54 Fa 11 Ta ae:
. -Cependant le rppas.tiraitàenfin, lorsque
la porte ’ouvrit, età Ielueur d’une lampe
que laservan ©vénaitde poses sur la table,
cai la nuit fambait rapidement, ‘on ‘viten-
tror Giles Poihsélot darislasalle 'A manger:
Une transformation complète avait eù heu
dans ea personne, «t celui qui l’oût vu. quel-
ques heures auporavant aunan! du drapdane
la boutique du patron p'eùt pu leréconnat-
tre en cemiomert, fut ea perruque! «t son
habit de cavalier l'avaient changé: . Il avait
un chapeau à plume, un pourpoint eta
haut-de-chausses vert foncé, avec des wi-
gulleties de satin bleu, des boîtes a éperons
urés ; un large baudrier nolr moulenait sa

rapière, et un manteau de même couleur que
1e pourpoint était jeté sur une de ses épaules
Sous co costume et avec cet équipage, on
pouvait le prendre pour un jeune gentil-
homme se disposant &; courir les ruesinco-
gnito et à se donner un plaisir de prince...

Giles.s’avança avec irrésolution vers's0n
Maitre, comme :s"il oût eu quelque: sppré-
hension de.se montrer ainsi à l’inexorable,
Poliveau. Il 'tenisitson chapeau &la ‘main
et il alluit parler,lorsqué l'orage éclata: -
&Qu’cst ceci ? v’écria le marchant en re-
culant.sa chaise cominesil se fût trouvé en
présence «le quelque animal malfaisant ;
d’où diable’ nous vient ceite mascarade ?
Nous no sommes pourtant pas'én‘carndval
pour que les opprentis de marchands dra-
piers ce déguisent. minsivn stigneurs de Ja
cour! So 20€ :

Giles s'attendaitsane doute à cettebour-rasqués oi ‘il la‘sunports avec unegrande

À l'époque où se passentlesévénemens
de celte ‘histoire, Paris, le soir, n'était pas
inondé de lumidre comme au tems oll nous
vivons. Aussi, a lu châte du jour, le bruit
et le mouvement cessaient lou! à Coup ;
les éulises et les théâtres se fepmaient; los
bourgeois se retiraient dans leurs maisons ;
la circulation était interrompue partout, ex-
ceptédans un où deux quartiers privilégiés.
Dès que lu-nuit était close, la ville devenait
la proie des flous, des voleurs et des assan-
sins oui l'infestaient alora, et sj un paisibly
marchand sc ‘hasardait alors à sortir, ce
wétait que pour affaire indispensable,après
s'être muni d’une arme pour se défundre et
d'une lanterne pour s’éclairer. ,.
À l'heure précise où la grosse cloche de

Saint-Merry avait eonné l’angélue, ln bou-
tique de Puliveau avait été fermée à grand
bruit. par les garçons, et le bonhomme,
après s'être assuré lui-même que tout Git
en ordre, monta au premier étage, duns
une vaste piece ou sa fille et scs apprentis
devaitnt l’aitendre pour le repas du suir en
commun.

Cette pièce, qui servait à la fois de cui-
ene el do salle à manger, était grande, ir-
régulière, et ses murailles nues ve présen-
taient ni tenture ni lambris. Les meubles
étaient grossiers, antiques et noircis par la
fumée aussi bien que par le tems. Dans un
angle, un immense vaisselier ou buffet
étalait oux yeux une grande quantité d’ag-
rictte et de plats d'étain brillans comme de
l'argent. Au centre on avait disposé Une
table de forme longue ornée pour le souper
d'une grogse nappo de, toile rousse et de
quatre couverts. La place du maître était
marquéepar unimmense fauteu:l en tapis-
serie et par un gobelet d'argent d'assez mo-
deste apparenee., Quant à Rosette, rien
ne distinguait Ja place qu’elle devait occu- |!
per ; elle ne semblait pas habituée à plus
do luxe quales autres convives, car le bon-
homme, d’après les traditious des marchands
d'autrefois, se serait fait yn cas de con-
science de traiter ses apprentis autrement
que sa propre,filles Autour dela table al-
lait et venait une vieille servynte.hargneuse
qui préparait le souper, de la famille. Sous
une immense cheminée de pierre qui oc-
cupaît le fund de la;salle, unpetit chien,

    

» “etai turn'éteis)
orphelin, si tu: avais :d'autren!perensi que‘
mon ancien correspondant‘de: Sedan;/cet
oncle avare qui U's’envoyé:deleprovince &
Paris en te donnant. quelquestus ot:ung’
recommandation {pour thoi,=jauraie port
mes plainics à te famille ; mais puisque tue.
seul au monde,puisque tu n’aë'que-moi pour :
arsi, pour protecteur, tu en seras quitte'poor
une semahce que jé me propose de te. faire
en temps etlieu, ::: Ainsi-donc;: ceù escapaz
des no te feront pas l'eortir de‘ chez”toi,
pourva que Tu’ me proméitesde déchirerce.
harnais et de to contenterdésormais ducos-
tumiequi ‘convient:a: 4a condition;etl
¢ ==Serait=il\possible ! s'écria Giles;‘en. .
taisissantlamain do son; patron; qu'il baies
avec reconnaissance ;:mon bon,:imvon/ex=
iocllent maitre,vous me.pardonnez/mafaute
Oh ! je vousilb promets,je renoncelà'tout
jeaiais à:ces folles idées ‘d’orgueil !;Je‘Voie
bien maistenant que: jo dois désespérer‘dà -
plaireipar ce-moyen :àune_perionne...Mais;
e'interrompit-il "avec «fermeté, voire bonié
même m’exoite: à: accomplir le projet'que
j’ai- conçu.Permettez -moi'de  nortircette
nuit,: et. demuin jo vous: obéirai =en‘tout'ce
(ud veus commanderez: :je Vous lejure4
Hi: =>Eh'} où‘veux-tu'donc alles:à: paruille.
heure P -511 1 Guns of aus soln eae!
* —De grâce, ne m'intorrogez pos.Paul
être cette nuit'mêine‘aucai-je occasionde
vous prouver toute ma:gratitudepour’.vos
bienfaite.:passés ot:pourivotre indulgence
présente. avy EHEAR AEN

+ —iVoilà une plaisante aventore-? dit®le
marchand en:frappant “du pied ‘avecimps
tience j mon apprenti 0st véiu engeatilhom?
me, ot il parle en sorciers: juiinian
Jls'arrêta encore. pour: réfléchir.
debout devant lui, nttendait en décisionaves
eoxiété.»'Rosette" et ‘Guillaume ‘ornientà
peine respirer,:! CAL et oy ge Suey

- +4Non,dit enfin: Polivean :d’une ‘voit
ferm3 5 je:ne: dois!pas’ permettre’
que les: anciennes “règles de-‘ma "mais
«09 voient viulées ; c’est un mauvais” signe
quand les vieux usages sunt mises oubli et
quend.le maître soùffre-lui-inéme que la
acipline de.sun foyer se relâcha.:Gilés :

Poineelot, ou bien tu. ne: svrtiras pau ce‘soir,
ou bien loraque tu:reviendra, -ui‘tu tevièns,
tu. ne.séra plus mon commensal :et-mon

+ oo ay4 LL a
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*+—Puisqu'il le-faut, dit 1ajeunehomme
d’une voix suinbre, jo supporieisi cette tes.
rible conségnence de mon opinidtreté.

—Giles, moncherGiles! lui'dit Rosette
avec unton d'intérêt,nous quitterez-vous
donc ainsi-pour un motif frivole peut-être:?
—Compagnon, murmura le gros Guil=

laume en: saisissant : lu;mainde Poinselot,
ent-ce bien viacoque 1u dis1d,quetuveux

üX pas,moi ; fu” sais

prendre comment aucun de ces riches sei- marquis et je ne sais.j'ignore... .

LS
en aller 1 jo "net veirx
que jowis leplus fut.)2.oui; je te'rossérei
wm ten: vali 1": edgy
;Le-pauvre Giles, sans répondre, ‘porte

  

  

  

patience.; ++
 

rt .Prentis d’alors remplissaient certaines fonc- . Celui-ci, qui a cent millo écusl|pertinences de'cetté ‘ noblèuèe ‘corrompue,|l. —Bourgeoir,exeusez-moi, dit-il en bais- lamain à eo yêux‘ pout'cacheréoslarmes.tions qui tenaient à la domesticité, Quant derente, voulait nvemprunter.vingt_pistoies Pendant que-je- Ci alent pourFoluvie, sant lewyeux 3.mais cecostume m’est nés ~~Laissez: aller{iiJomalirbaveeto
" la servanie, au moment précis où Po'i- pour jouer, car, disifzil,il avait perdu la mes affaires chianccluntes ! Oui,Peut-étre cuasnire pouruneexcursionque, je . conte Bccent d'aniertumé ; c’est”un ‘ingratqui-

i Yeau mettait le pied sur ls seuil de,la porte, | veille jusqu’a son ‘derpier.écu. Celui-ciaf|ne faut-il accuser que moj. ~~.‘ [lfawe'cene nuit-mbme... ‘1, 1. ujjeherche.‘un ‘prétexte.pour:m’abandosner,t .<lle s’avança pourdébarasser le chien tour- été plus loin sil a .osé lever ln main sur{| … Il prononça ces dernièresparoles d’une : —Cette" nuil, répéte Polivesu d’ussyjua

||

Maintenant que :latruine me, menace, :

  

He-broche de va bezogne et dressersur, un
j'at le pompeux rôti qui composait tout le

- suuper. ‘
. Mais le bourgeois wen fronga pas moins
le sourcil en remarquant que GesPoinsclat,
le premier garçon n’était pas encore ar-
ive,
—Qu’est-ceci ? e’écria-t-il d’unton d’hu-

Meur ; foudra-l-il encore que j’attende pour
{ne mettre a table le bon pluisir de mes ap-
Tentis? Mecroit-on déja ruinéet incapa-
le de faire valoir mes droits demaîtrise

dans ma maison 1 Od donc. est cet inso-
lent muguet. de Giles Poinselot ? |
La voixtonnonte du bonliomme tira Ro-

teite de ses méditations ; elle se leva avec
us vivacité, ; .

=Ne vous fichcz pas, mon père, dil
elle timidement ; Giles m’a chargé de lex-
user auprès * de vous .a*il-ne paraît pas au
“souper ; il est monté à -«a chambre pour
s'habiller, et...

railleur,‘et-comment monsieur le cauo;‘u
peut-il me supposer assez fou pourlo lain:
ser passer. touts, In nuit hors Jechez moi ?
”—Commieut, s’écria le jeune hiomnie avec
jnie, est-ce.que vous:né me chassez pasde
volte maison, parceque.‘ —} ‘1
_… M e’arcôta et.regarda Rosette et Guilleu-
me avec reconnaissance. . ;', 3, à,

| —Te chasser, toi? ‘s’écria Poliveau sur-
prie j mais tu‘rêves L toi, un apprentl sige,
rangé, honnête, qui n’a d'autre travers que
de ne pussavoir se cpntenier deson état!
non, non, Dieu me gardede. me priverde
ton appuis malgré tes soltesidées d’or-
gueila’, Fag A I) pee het,

s', Cette bonté parut toucher profsndéiment
peu Sp Lie NN

moi….….Oui, ma fille, il m’a fait chaëser Voix abattue, et une‘lorme semontraencore
inrolemment par seu laquais’ parceque je dans des'yeux. ° Ceitefois, Rosetio ‘d’en
réclamaisce qui m’est dû. Je suis sorti (u- ||8perçut, elle'se leva:dà table, et. courant ‘a

rieux, exaspéré de ces hôtels et de cvs pa-[|son père les brus .ouverta,.elle s'écria en
lais, et tu, gs pu voir comment j'étais dis-[jeang'otant:,© Ce ae
posé pour la noblesse lorsque je suis ren-|| .—De grace, monexcellent pére,ne vous
ré àla boutique. - Le comiede Manle et le reprochez pas ce que vousappelez malé-

petit marquisde Vilenègre étaient là; ma l{gèreté : je ne suis pas coupable. ‘°°. …,
foi, ilu ont payé pour tous les autres! | || —Coupable !s'écria.le vieux marchand,
Ce nom de Vilenègre parut rendre àllà qui ce. motparut rendre loute,sa colère.

Rosette sa vivacité... ..  |[Bt qui oscraue;dire que la fille da-Nicolas
—Eneffet, mon pare; ilme semb'e,quefl Puliveau est coupable, même d’un signe,

vous êtes allétrop loin, car enfin ce sont!id'un mot,d’une penséeblâmable ? ‘P,
deux hommes dequalité, et. ...... Suiat-Murgio’! 3i celaetaitje l’étoufforais

"—Oh! pour.cequi estdu comté. deMan-lle: quand à celuiqui inë l’aûrait enlevée, je
le, je ne me repens pas da ce que j'ai fait *lle tuerie ; oui, je jure Dieu que jo le era Giles. Poi na

il y a longtemps que. je roupgonne que,liguand je devreis plus tard expier cette hy oioselot. :. :; ‘ motiia
malgré ses grands litres. et won’ étalage, ill! vengeancepar|e supplicedaw criminels. iff."POUR010, repet sit motion, Je eu: pe N d
n’est autre choss;.qo’un chevalier:de for-|l La voix formidable de .Poliveau avait|| "04AUON.NO vous àrienditdomes(autos, mand p88quol.estmonprojet,ie"ignore :
tune. Co a Till glace de térreuriles ‘assisians: Guillaume,||°* 3 ONFemercie madomoisslleRoseits etcoy Mol-méme; misj'éi I ceititudeque quels
—Comment, mon père, un bomme qui va||qui était en face de lui; était reué‘lo bins|| 2Ure" Guillsume. ‘Mais;’je rie veux pas||‘iué grand méibeurvgus mienics, &'j0'Vouk

à lacour ? en l’air sans songer à porier -ài sa! bouche

sait l’état de,marchand,|| gegnora ssvie
partout, il n'aplusbesoin de moi. Qu'ilparte !on “dit que fée rate/fulent'aineiune .
‘maisonloraqu'elle est sür-le “point'dé'crous
ler. Ne lo retenez.pus, vousdis-je sil:1ué
tardedenousquitter, carilcrainteanedouls
ques/malheursoit contagieus.  : 7,

   

 

  t
d

- ==Né.in’accusez jiue d’une pareille ‘pene
sée,mon chét matire;'s’écriu’ lejévrie-hôme
me avec véhémencs‘en'véranit d’ebondss-
tes larmes ; mon bonheuïseraitde.vivré. toil>
joursauprès de::vous::et :de, partagervos
joies et vos peines commepar,lepasse;
male pourquelfilireÀ mn obéissaneeun:conditivii qué ma" cousciencé“ma“défend
d'accepter1'<Econt2,jovous’ 'avousfal,
c'e:pourvous,c’estpour :vousservirque+

je veux sortiràcetje,heure.Nemeides |.
Slee coon  

   

_

35: x

Et A à I b ad ta ; ; vous ccompersret 'atoride que:vous ‘jugiez Vempichar&tout prix;z wat fin Ttod

ot od peut douc aller ce beau cadet 3" —pc,4 5: le vieux- marchand aveellie morceau qu'il tenait à la:main. ! La1sord si.je œvit encore. digne de.voire coufiance. ||. «Unmalheurpoïs msnace} o'éerie;Ro-

pourprennemasopuruebee Ee, gnre-don.pes une,aitevaueIble CoPtJPendPEhl à= : 3 > z Pad 9! 6 ie Tia Les si 1 Qin ur. e, J " au > ' . ; hy ! Hy y

rereanvfePttirotsir d'airvuri“cha du goibomm, j'ainl
, oe ‘ :

    

e lien van ®t shit :

‘Le jeune hommenerég dipes.etilyathe inreallSEMACATourvu qu'on ait le-fonhaut,1'dir fier et in-X mêler à lacoñve.sation de ses maîtres:lois, Co

1e 



 

: . ero. ENTI
. ‘ot Temefe VS,

I
Tb.

PETE=EEalrea SRNnT

PROCEDES DE LA une discussion profitable à son besoin d’a- Nous soubsiterions’ sinedrement. qu'une

CHAMBRE D'ASSEMBLE’E

Vendredi, 14.

Plusienrr pétitions sont reçues. |
M. Taché fuit rapport de l’ahsenee de

M. le procure: ur général Smith, MM. Ayl-
win et Lourin du eomité de l’élection con-
testée du 4e Riding d’York.

Les pétitions suivantes sontlues.
De Jucques Lémelin ct'autres; ducom-

té de Richcliou, demandant queJeure ha-
teaux ne soieut pas taxéu numsi haut que

ceux qui voyagent entre Montréal ¢t Qué-
bee. oo
Do Isaac Buchanan et autres deman-

dant un augmentution de dio:ls our les mur-
chandises américaines et une dinunition
de droits sur les matériaux bruts.
Do Love Newluv?, demandant l'érection

d’un pont près d’Albion. ‘
De L. E. Pacaud, commissaire des ban-

queroutes des ‘frois-Rivières, demandant
d'être oxemplé des devoirs d'apres l’ucte 7
Vict, chap. 16 ct ‘18, ou qu’une angmnen-
tation de eulaire lui soit accordé.

De W. Thompson et autres, deman-
dant que la rue Horatio voit coimpletéo et
les réparations du pont sur la rivière
Crédit. A
- De Thos. Paoud'ock, de Puinte Fortune,
demandant un aide pour achever un plan
d'une machine pour améliorer la navign—
tion.
De John Healy, ‘messager de la cham-

bre, demandantune pension.
. Un message du conseil est reçu dnnons
gant que le bill incorporant le High School
de Montréal a été passé.

Les pélitions suivantes sont lues :
De J. Painchaud et autres.
Des commissaires du chemin de Qué-

bec.
M. Morin, du comité des bille privée,

fait rapport sur le bill pour incorporer ls
compagnie du havre de Humber avec omsen-
dement.

Sur motion de M. Christie, la chambre
concourt aux amendements fait pur le
comité au bill de judicature supplémentaire
de la dernière session pour le disrrict de
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gitation an milieu de laquelle M. Papineav pôreitle guerrepifie:hanqeble et profi-

se trouverait dans ln ‘d¢sagréableporition table à la fois au Bas-Canéds, moisnous

d’obéir à Ja lettre de ea constitution etcour-[lisisednedo public à jugésdi-c'ent afnëfqu'on
rait par Ya le risque de se dépopulariser|!peutespérer de relever le carscièrede notre
encore d’autaut. La chose n’était pas mall[paye, de Jui sisurér fn conservation et ln
imaginéè. M Lafontaine excelle en pareile!fjuvisearce d'institutions propres à lui essu-

Or qu'arrive-t-il ? * Lo minis-lLrer la liberté. ueméyena, 15-1 .
be exprima avec chagrin que la lewedell Ty 3 bienquelque chose’ de noble dan*
Ya”Joi le’ forçait ‘de s'opposer au procédé |icet esprit d'adhésion, dans-cette ‘union et

extraordinaire qu’on venait d'adopter. Là cette uniformité d'action chezles membres

taine ofcourse embouchela trompete,juie loue craignone quecette opposition sydé-
ses grands Dieux. non pas cette fois qu'il matique, que cette ‘unauiinitédè desscin'et

va rentrer dans lu vie pricée, "(cor le chant! d'action neles mènent au delàdeleur Lût;
du cygne ne vient pas tous les soirs) mais) Cependant nous devons reconnaître à leu

que la conduite du minietére est atroce dellhonneur qu’en masse ils «ont loin de par-

vouloir faire respecter la constitution oc-lltager la manière d'agir des -deux-ou iro‘g

ceptée par M. Lafontaine ! La tour-|'hrouillune qui comprometient la dignité du

mente augmente, la mé ée devient géné-|lcorps auquel ils fontbonneur par l’aménité
rale et: M. Latuntaine se frotte les maine dell ge leurs manières etle décorum qu’ils con-

plaieir. Il wait qu’au moyende cette scène |lsrvent toujours et qui les & tant fait sdmi-
qui éclaîte aux'yeux des galeries, la publiclrer à Kingston, ‘Nous savons même que
va sortir toutengoué delui 68 indigné con-llclusieure d’entre eux sont su comble du

tro le ministère, puis que son journal val dégotr des scènes dont ild sunt ai souvent
chanter des merveilles eur un si beau sujet. forcés d’être témdins.
M. Sherwood explique par la citation

‘que nous avons faite l’opposition du minis-|| Edfin Mr. Baldwin, qui n’avait jusqu’à
tèré. M, Aylwinréplique en disant spé-|| présent depuis la réafgnation que nous an-
cieusement que le procédé du membre en||chiuns-jamais prononce le nom de M. Vig2r
question n’était pas un procédé duns l'ac-[|daus ses discours, a faitlo 17 uno espèce
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ception législative du mot.
Bref on en vient à une division qui tourne

en faveur du ministère avec lequel se
trouve M. Papineau comme de raison.
Alors l'indignation éclatte contre ce «er-

nier. Îl veut expliquer son vote. On re-

fuse de l’écouter. Les crisredoublent pour
étouffer sa voix. ‘On lui fait une seconde

édition de la scène de l’autre jour,

Tout cela est un calculde M. Lafontaine

pour faire croire que M. Papineau est un
hypocrite qui à voté une adresse à Sa Ma-
jesté en faveurde la langue française seu- Gaspé.

. Sur motion de M. Hale, il est ordonné:
que 500 copies du rapport du bureau des
travaux soient imprimées.

Le Bill pour prévenir les émeutes dans
les chanticrs des travaux public est gros-
suyé. ;

Sur motion de M.:Papincau, la chambre
ee forme en comité pour consMférerl’expé-
dience de roppeler l’ucte des conseils mu-
nicipaux, une résolution est agrée, considé-
ration lundi.

La chambre ec ferme en comité sur la
question d'imposer une taxe pour le rou-
tent des maisons d’éducations élémentaires
danse Bas-Canada,la résolution est agrée,

considération lundi.
Le Bill pour uholir le bureau de l’arpen-

teur-générul est lu une seconde fois.
. Le Bill qui rappelle certaines ordonnan-
Ges au sujet «les chemins d'hiver, quaut aux
districts de Gaspé, Québec et partie des
Trois-Rivières, ost lu une seconde fois et
référêr à un comité général pour le 24.

La chambre se forme en comité aur le
rapport du Bill d’ogriculture, et une réso.
luti nest passée, rapport lundi.
Ajournée,
Do

L'Aurore deg Canadas ,

 

  

MONTREAL,
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JEUDI 20 FEVRIER 1845.
 

La +le clause de l’Acte d'Union e*ex-
prime commesuit: JIL wrillen cr prinled

proceedings of the suid legislulive council
and legislative assembly respectively, shall
be in the english language only ; c'est-a-
dire : ‘Tous les procédés écrits ou im-
primés du conseil et de l’aseemblée légis-
Jatife respectivement, seront dans la langue

anglaise eculement.”” Voilà la constitution

du pays depuis 1840,telle qu’acceptée par

M. Lafontaine qui sc garda bicn de corres-

pondre aux démarches adoptécs à Québec
par le comité des élections générales. en

1840, lequel avait adressé à M. Lafontaine

tous ges procédés pour lesfaire agrèer à
Aousles anti-unionistes à Montréal, Mais
M. Lafontaine n’en fit rien parce qu’alors
lord Sydenham ne l’avait pas encore chassé

de Torrolionné et qu'il comptait sur lu par-
ti Baldwin pour to maintenir.
Nous avoñs räppoité, le texte même de

l'Acte d'union au sujet de la jangue législa-
tive du Canada pour mieux faire ressortir
un autre essai do' täctique dirigé contre
lhon. Commissairedes Terres, M. D. B.
Papineau, par M. Lafontaine qui poussa

l'autre jour un des plus jeunes membres dè
lachambre à référer vñe pétition accom-

pagnée d'une motion dane la langue fran-
guise, eachant bien qu'il amèncrait par fa

| 

|itemient pour jeter de la poudre aux yeux.

|

C’est'ce qu'ilfait coorir dans le monde. |
Puis MM. ‘Baldwin, Price, Christie &c.

qui ont voté contre leur langue ne sont pas
comme M. Papineau des traîtres &c. quoi-

que celui-ci n’ait fait‘gé’obéir à la loi !
Mr. Lafontaine voulaitl’autre jourtaqui-

fier encore l'administration sur le peu de
mesures qu’elle avait apportées. Quelques
membres de celte adyhinistration qui n’on

pas tous perdu 1a mémoire, lui répliquèren
que ce n'était pus à lui de leur adresser un
pareil reproche puisque le ministère dont il
avait lui-même fuit partie n’avait pas appor-

té une seule mesure en chambre lors de la
première Session. Et tous les membres do

l’ex-miaistère de s’entre-regarder. Mais le
mot avait porté coup.

M exiate un membre, entro autics, dans

la nouvelle assemblée, sincèrement anti-

unioniste,homine de caractère et d’indépen-
dance, nousn’avons pas besoin de nommer

l’Hon. M. De Laterrière. DI. Lafontaine

gait tout cela. Il était important de o’as-

surer encore de cette influence. Vuilà ce

qui explique toutle bruit quo vient de faire

Napoléon FH à propos de rappel d'union.

De jeunes membres pleins de talens et
d'indépendance, commencent À eo deman-
der sil no serait pos tems pour eux de w’6-
manciper. Plusieurs autres murmurent con-
tre les prétentions de l’hormme qui se pose de
lui“méins en chef de leur parti, et avouen,

en jetint un coup-d'œil autäur d’eux, qu’ils
ne conçoivent pas trop commentils s'en

sont laissé imposer autant. lls reconnais-
sent, comine nous, qu'il - y- c'e plusieur
parmi eux qui auraient centfais plus de ti-
tres à cetlo position usurpée à cause de leur
apériorité de talens, de leur indépendance
et de leur mérite personnel.

Mr. Aylwin a renouvellé mazdi soir une
de ces scénes dont tout le monde rougit pour
ui et pour la ville dont il est le soi-disant
représentant. L'Dsateur eut beau l’appel-
Jer b l’ordre, le menacer de son autorité,

tout fut inutile. L'affaire en vint à tn tel
point que M. Läfontaine fit, comme d’ordi-
naire eñ pareil cas, sd motion pour faire éva-
euer les galeriesafin de lover le linge sale en
famille. Î! faut ‘avouer qu’il a dans MM.
Aylwin étCauchon de tristes aide-de-caünps-
Le débat s’engagea chaleureusement à huis.

clos et fut très drageüx jusqu’à ce qu'enbn

—
_

 

de sorie contre lui dans la Chambze,
motivée sur ce qu’il restedans le ministère
quoiqu”il ne soit pas membre d'une des
Chambres Législatives. On peut faire au
sujet de celte prétention de Mr. Baldwin
une demande à peu près de la même na-
ture qùecelle quefaisait dans la Chambre
des Communes d'Angleterre un de se,
plus célèbres ministres dans des circonstan-
ces analogues. Quelle ést la loi qui prohi-
beau Chef du l’Exécutifde metire au nom-
bre de ses ministies une personne qui n’est
pas membre de l’une au l’autre Chambre,

mais dont les Coneeils’ peuvent leur être
utiles ? Que devraient pen:er les hommes
d'Etat d'Angleterre, s’ils voyaient la cham-
bre des communes ou celle des Lords

sans d'autres motifs prétendre forcer le Sou-
verain d’écarter du Conseil privé l'homme
qui d’ailleurs de l’aveu commun pourrait
rendre là de véritables services. ;

Rappelons nous qua Mr. Baldwin lui-
même fut bien longlemps ministre sans
siégodans la chambre. Quelle rigle fixe
le temps durant lequel ün ministre dans le
Canada peut garder son siége dansle Con-
seil Exécutif, sans .siége en mê.ne temps

dans la Chambre. Onpourrait multiplier de
beaucoup ces questions. Celles qu'on vieñt
de vuir suffisent pour faire sentir la néces-
sité de ceepecter sur ce point comme eur
beaucoup d'autres ‘es droits de l'Exécutif

|

 

Cinq Exilés 6 ont rendhs dansla jour-
née d'hieroncore auprés de Son Excellen-
cupourlui témuigner leur reconnaissance
du bonheur de revoir leurs famil'es et de
fuuler librement le sol de a patrie—Ce sont
MM. Fre. Toucheite, Langevin, Bigoneuses

Hébert et Lavoie. Co qui porte maintenant
Jeuz nombre à trente doux.

 

Nous regrettons sincèrement pour l'hon-
aeur du pays la nouvelle sortie pleine d’in-
jures de la Minerve, qui prétend nier les

tentatives faites auprès d’Exilés pour les

détournerde remplir un devoir aussi vacré

quecelui de la reconnaissance,
Îl suffit de lite l’article du 30 Janvier

dans lequel les rédacleurs prodiguent l’ou-
trage à Mr. Viger, comme à l’Editeur de
l'Aurore sous prétexte de ce témoignage de

reconnaissance donné parles Exilés, et de
ee rappeller destermes qu’ils ont employés
de fourberie, de mensonges, de lurpitude
d'œuvre inique, d'hommes pervers, dela

mesquine jalousie de M. Vig-e ‘qui ‘ten.
* dait un piège eux pauvres Exilés pour
« leur fairé souscrire des adresses où le
« mensonge et l'ingratitude des rédacteurs
« de ces pièces dégoutantes—le disputent
“ 3 lo:fatuité et à l’effronterie avec lés.
« quelles ila ont porté des hômmes nécos-
“ gairement sous I'influence actuelle du
“pouvoir, à Îour prodiguer l'adulation let
« des remercimerts AUXQUELS ILS N’ONT

[9 reg a) FQ

> …

fie en à dupé que quatre sùrlès trente buit.…

« 1) faut espérer que les autres suront ss- [iq

“ sez de bon vens'pous éviterle'piégo dens

$ lequelon vient.defaire tomber Jo petit
© nombre. ” : ;

N’esière phslà mbme 13 plus éorthelle

des tenfatièes possibles pour tes détourner

de remplir un devoir.
Pour co qui reginle les

ténons nos sénseignements non seu
‘dopersonnes fivec lesqurlles les Exilésomt]l 4

; T ions ; mais le bo:che
dessus, tempête législative. M. Lafon-|du Bre-Canada‘; mois malheu-ensement eudes communications ; mais de le él

même de quelques uns d'entr’eux.

que nous venons de cierdo |

Minerve ne suffisait pas pour notre justi-

*|| cation, nous “pourrions demander par quel

Pi mofif tel dna Bannis est venu à Montréal

plusieurs fuis, tel autre y est renté

jours sans faire la même

celles qui sont devenue pourles rédacteurs

de In Minerve deusujete de reproches aussi

sang'ans. L'occasion se présentera do rêve-

nic sur ce wijêt.

Nous nous sons un devoie et un ‘véritabla
plaisir de reproduire l’article suivant des
Mélanges Religieux au sujet des Dames

du Sacré-Cœur sur le point d'établir une
branche de leur Institution en cette ville.

—Puirque.nous en sommessur l'éduca-
tion, Nous ¢devons nops hater de jeter un
voile surla partie renbrunie du tab'eau que
nous avons examiné, pour nous occuper
d’une autre qui nous paraît présager un
avenir begucoup plus consolunt. On ne
peut se le dissimuler ;l’élan pour l’éduca-
tion est maintenant donné, et si d'un côté
les mesures législatives sur cette mntière
importante, ne nous paraissent pas,d’un fa-
zorable augnre, d’un autre les eflfor:s que
Pon fait presque partout pour se procurer
el w’nasvrer d’une éducation soignée et sur-
tout morale, ne peuvent, mangner de s’ac-
croitreencore davantage et d'être couronné
d'un plein succés. Nous apprenons done
sans surprise, ina: avec une bien douce et
bien vive satisfaction, qu’il est questiop dans
ve moment d'engager les Dames du Sacré-
Cœur à fonder une maigou d'éducation de
teur Institut, à Montréal. , I! päsait que sur
la proposition qui leur en,a été faite par
p'usieurs personnes, respectables de cette
ville, Cette proposition a été agréée avec
empressement et que l’invitation n’a fait que
prévenir leur désir. . ‘ ,

Les Dames du Sacré-Cœur, commeon
sait, ne gont établies à St. Jacques de l’A-
chigan quo depuis à peu près deux ans et
déjà elles y ont eu le succès le plus com-
plet. Elles compient en ce moment prés de
soixante pensionnaires ct environ cent cin-
quante externes. Le: personnes qui ont
visité cet établissement et surtout celles qui
ont eul'avantage d'aller y terminer leur
éducation, ne tarissent point aur la perfec.
tion de leur eystême d'enseignement, sur
ordre admirable qui règne dans cette mai-
son, et le respect général et bien mérité
que çes précieuses institutrices savent s’at-
tirer de la part de leurs élèves, par l’amé-
nité de leur caractère et parl'édification de
leur conduite. Ce qui prouve d’une :na-
nière bien évidente, combien elles sont ap-
préciêrs, partout où elles sont connues, c'est
que la fondation de, leur, institut qui ne, date
que de 1500, compte déjà 60 maisons de
cetordre, dont |

31 on France;
12 en Italie ;
} en Suisse ;
1 en Pologne;
1 en Belgique;
1 en [rlande; .
2 en Ang'eterre, l’une prè
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tentatives nous|| dite du 6 février, la lettre Irée-intéresa
seulement

[|

9 vi suit.

Si ce [|missaient sincèrement sur ceit
‘artlele do la[‘Une foule d'enfants dé-œu

—
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doit dune point rester en amity, à 3
u'elle est In capitale des Canadas, elle die! …
en être aussi la première en éducation:
ous nous proposons re »

sujet-—Aél, ar Co vole ce

 

_ Les frères deà écoles Chrttionses3%
Peducation

en.

Trois-lRiraères —Un uade
écrit des ‘l'rois-Rivières, aw Canadien

 

La ville des Troie-Rivières manquait,”
epuis quelques années, de bonnes écolesémentaires, Les eiuyeus de cette ville né.

© privation s.:
e 0 vrée Hdi

braient et parcoursient les rues de cette
ville. Chaque semaine,il arrivait quelques;
mauvaises affaires qui leur étaient presque
toujours attribuées et dont malheureuse.

quelques [ment quelques-uns se trouvaient souvent

démarche, que |[Coupables. ver
A l’arrivée des Frères des Ecoles chré-

tiennes à Montréal, on crut entrevoir le
remêde à ces maux, et des personnes infy-
entes pensèrent à les établir ea cetle ville ;{mais que d'obstacles à cetto époq :
“pendant, onne perdit pas courage : des. dé.
marche ‘furent faites auprès du supérour :
des Cotrespondances furent écharngées des’
jentrevues eurentlieu ; enfin-il fut conveny ©
dansle coitrs de l’année 1843, qu’on pous-"
|rait obtenir trois Frères des Ecoles chee:
tiennes,si la ville pouvait se soumettre à
toutes les conditions do l’établisement, '

; Outre les réparations considérab'es déces-
:saires pour le logement et des Frères et de’
leurs clèves, :l fallait se procurer ane som”
-me d’environ £400 pour pourvoir à l’ameus‘
blement des Frères, à leur transport et ay-
trea débourtés nécessaires à une telle fog-
.dation. TI fallait aussi v’assurer dune
somme annuel'e d'environs £ 140, pour ia
subsistance, l’eniretien des Frères et ‘leur
maison.  C’étiient des frais énormes pour
Lune petite ville comme les Trois-Rivières;
Cependant, pèr lezêle des citoyens dirigé
par le révérend M. Cooke, notre curé, W.
Coffin, écuyer. et plusieurs autres, les be-
soins annuels ‘furent soucrile et une somme
suflisante'empruniée'; en un mot, tout alla
si bien,qu'au commencement d’octobre der-
nier, 1ro:s Frères furent envoyés aux Trois:
Rivières,l’école d’éuvrit et” aeremplit de
tous les enfants ‘de la ville. L’arr.vée des
Frères fut un jourde fête pourls ville ; Is
joie des citnyens ‘était grande, elle’ passa
bientôtà l’adiisation. quand on vit l’ordre
qui regnait Jans cette éco'e et la méthode
d’enseignement suivie Par'ces bons Pidrei:
Maia rien ne peut égalerl’étonnement eui-
viparle contentement,loraqu’ils vitent leur
enfants, dont li plupast étaient vologes, dis
sipés, aicieux, devenir dociler, respectueux
et même vertueix. Ce fut un évènement
pour l2 villedeu Trois-Rivières ; bientôt des
examens dontle résultat ne le cède en rien
à ceux tant vantés des écoles de Québecet
de Montréal,prouvèrent que nos espérances
n'étaient pas , vaines. Le bruit de notre
succèsëe répandit dans tout notre distriet
et-onreçut de toutes parts des demandes
solicitant In permission de placerdesenfaats
de la compagne à ceité école. On se ren-
dit au désirue ceux qui demandèrent les
premiers ; mais bientÀ, à notre grand re-
‘gret, «l fallut refüser, fruto de p'ace pour lo-
gerles enfants qui n'étai-nt pas de la ville
ou de la paroisse ; nus chere Frères, dost
nous ometlons ! éloge, parce qu’il suffit de
connaltre leur institut pour savoie ce qu’il
p-uvent puur l’éducation, ont bien voulu se
prêter aux besoins de la circonstance en #
chargeantduplue grand nombre posiile d'en
fants. El n’y a'que deux clusse et cependant
“on y regaitenviron 272 enfañie, Si le loge-
[ment était sutfisant et que nos moyens nous
Dermissent d’avoir an quatrième Prère, où
pourrait encore recevoir des centaines d'en-
fants qui reclament vainement l’avantage

 
| . et l’autre près de Bath;

1 en Afrique;
9 aux Etats-Unis;

et ;
1 «n Canada.

60

Plusiedrs- de Ces Maisons ont au-delà de
200 peasionndires et de 50 à 70 religieuses,
ce qui fait up total de plus de 2000 dames.

Ln fondationprojetée à Montréal n’affec-
tera, dit-en, en rien cele de St. Jacques,
qui sera côntinuée par des Damesdu Sâcré-
Cœur, comic ci-devant, pour ceux qui
préfèreront la campagne. Nous so nmes
donc persuadé que tous les amis d’une édu-
cation chrétiennr; vertuause eten même
tems achevée, principalement dans les de 1x
langues du pays, le français et l'anglais,
accueilleront avec la plus hadte estisfuction
et avec le plus grand zèle, "occasion favo-
rable qui ss présenic en ce moment, d'ob-
tenir, pour notre beau pays et pourla cité
de Montréal ea pärticulier, un établissement
qui nous assure des avantages si précieux
pour là génération présente et presque in-
calculables pour notre avenir. Car on com-

? 
© ras DROIT &c. &ec. ”

Tels sont les expressions de la feuille or- l’Orateur consentit à accepter l’apolagie que
fut forcé de lui faire Mr. Aylwin sussi bien
qu'à ‘la chambre de sa honteuse récidive,

Quaud lus portes s'ouvrirent pour réadmet-

tre le publié, tout étäit rentré dänsle calme[]
plat.

gave en votre langue de I'Ex-Ministére.
Quepenser des démarches qu'ont du faire
aupréedesExilés coux qui wont capables de
tenir un parcil langage 1, .

11 dissent «ncors Heureusement qu'on

  prend que plus la population de notre ville
augmente, plus les établissemens de ce
genru deviennent utileset nécessaires, Nous
voyons que, duns plusieurs villes de France
où la popdlation est à prino égale à la moi-
tié de celle de Montréal, il v'y trouve, à la
fois, plusieurs communautés retigicuses en-
sighantes,etbien loin de se quire,elle n’en
‘out que plus florissantes.  Montéal ne

d’être admis. Cette cité avec laquelle le
pluvle de ce district se porte à profiter de
l’instractionmais la ville ne peutfaire da-
vantage: elle a fait, commeon doit le voir,
tout ce qu’un]pouväit raisonnablement'aiten-
dre d'elle ; mais sentant que sos ressources
l'étaient trop faibles, et considérant lesbe-
noins du district qui applaudissait a” ce
Établiesernont et à l’avantage dy faire’ rece:
voir leà énfanta, elle s’vat adressée à le légis-
latore pour obtenir quelques secours. On te
faite que cette de nande sera bien regu par
notre parlement qui se montre irés-zéld
pour l'éducation. En favorisant cette écolé,
la législature soutient un établisement qui
peuttenir lieu d’école modèle pour le
district dea Trois-Rivière, ou au‘moins pout
le comté de St. Maurice, si dans ea libôra-,
lité elle funde de telles écoles dans chaque
comte. Avec l’assistanca demandée on
pourrait former encore 2 classes anglaises et
pourvoir à l'éducation d'environ cinq centé
enfants d la fois, Quel bienfait ! Notre dis-
trict suit Papprécier et sera èsreconnalf
sant envers ceux qui lui viendront en side
danscerte circonstance utile à' ta religion et
à la société. ” :

UN JOURNAL SEMINISTERIEL.

Suivant le rédacteur d’une feuille de
Quétec, qui plaide la, cause des ci-devadhs
“lu scéne” (Aylwin) “n’estpasaush pe
«, que celles qu’an trouve. parfois dans

“ rapporte desséancesde lu chambre, -

“ communes anglaises Ou des députés €

France.” .
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ne connait guéres ce qui se passe
ca grore en France.” On doit supposer

® l'honneur de la nation que des scènes
poto nalure n’y sont pas connues. Ce

‘est guères ible d'igonrer, c’est
Wedans deuderaières années,” deux
0membres des communes d'Angleterre.
jon du cabinet, l’autre de l'opposition,
(went mie sous la gardedu sergentd’srmes
que une faute - moins ‘grave que celle de
Aylwin. .
On n'suraft pas ‘pris la peine de faire

remarque s’il ne setrouvait pas dans
je même journal des tirades d’éloquence à

près de la mére nature que celles de
« membre de nos communes.
Le rédacteur ne dévunce, pas seulement

le ministère comme politiquement malAon- de
ile ; imposé par une, majorité fédérale ;
sis comma d’une effronterie dégoutante,
iférant se gorger iguomineus.ment de

forgeut du peuple canadien que de rési-
er.impudence luipermet de résister

rutorrent de l'opinion—ministire inquali-
fable, 1gnoran, melhonnéle, &c. &c.

fl euffit de sembiables échuntillons pour
suxpliquer commentle rédacteur ne voit
qu'une peccadille dans,lelangage plus que
gowier' Ju membre ex-ministériel. Telle
«ot lo manière dont l’éditeur de ce journal,
eicoux dus fouilles ex-ministérielle, ins-
truisent leurs concitoyens.

 

PROCEDE’ES DUCONSEIL DE VILLE.
- Lundi, 10.

Présents tous les membres à l'exception
de M. Stuart,
Trois rapporte du comité des chemins

ont reçus.

ORDRES DU JOUR.

M. Footner conformément à l’avis qu'il
en avait donné, propose secondé par M.
DeBleury, que. la nomination de T. Pelle-
ter, écuyer, comme avocat de la corpora-
tivn, svitrescindée, comme ayant été irré-
guliére ctimpropre, allégua nt que M. Pel-
tierest associédeM., &Echevin Bourret !!
Cette motion entraine de longs débatr,
M. Bourret dit que M. Peltier n'a pas

wilicité cette charge, et que-lui (M. Bour-
re) n’en a pas fait ls suggestion, comme
le conseiller Footnera voulu le faire 'croire ;
que M. Peltier aété nommé unanimement
parle conecily et que cotte nomination à
élé régulière et convenable : que les de
voire que remplit M. Peltier à ce sujet n’ont
rien de commun avec lui (M. Bourret).
M. LaRouquedit que M. Peltier a été

nommé à l’occasion de la cause de Stayner
Ball, où la corporation était concernée,
lorequ’il n'y avait pas d'avocat do la core

ration. * ’
- M. Holmes conseille au conseiller Foot-

ner de retirer sa motion ; que la numina-
tion de M. 'Peltier à été faite unanime-
ment; qu’on ne ppusait pas en faire de
weilloure, et que M. Peltier n'a rien du
wut & faire avec M. Bourret dans cote em-
loi. RE. .
M. DeBleury dit qu'il a un devoir à

remplir et espère que cette motion renoon-
trera lo’ vote unanime des membres ; que
le conseil n'a pas du tout besoin d’avocat ;
que si on emploié des hvocats, on feru en-
courir à la ville des dépenses de 2500 à
£600 par année que le chef de police et
le trésorier ont toujours conduit eux mêmes
les poursuites, - , Cl
M. Bourret ne veut pas sôutenir M.

Peltier dans cette nomination, mais il doit
expliquer au conseil quela corporation a
besoin d'un avocatattitré ; que le chef de
police ct le trésorier n’ont jamais conduit
leurs poursuites eux-mêmes; qu'il n'ont
fguré que comme témoins Ou informeurs,
‘que depuis que M. Peltier à cette charge,
pas une cause n’a été déboutée et que la
ville n’a pas déboursé un seul sous et que
l’avocat de la corporation n’exigeait aucun
honorairesdes pauvres qu’on pourauivait;
que c'était bien différent quand M. Mir-
Chell était l’avocat de la corporation ; la
ville avait alors à payerX600 ou £700par
année pour être très mal servie. M. Routh
tonscille à M. Foutnerde remettre sa mo-
tion à une autre époque. ;
. M. Tully dit qu'un accusateur ne peut
pas, servir d'avocat en même teims $ que
hien. den actions sont déboutées de rette
manière, que le chef de police et le tré-
sorier ne wont que des accu:ateurs. M.
Lyman dit qu’il votera poue la motion si le
conseiller peut lui prouver qu'un avocat
n'est pasnécezisire et qu’il votera alorspour ||.
l'abolition dé cette charge. Alors M. Fout-
ner ne veut pas retirer tout à fait ea motion
Mais il consent à la renvoyer à la seconde |
véance prochainedu conscil.
Le conseiller Tully conformémentà l’avia,

fait motion que la maison des pompes der-
niérement érigée sur le grand clieminprès
la. Pluce ‘Chabuillez, soit enlevée de ce

» Jour au premier juin prochain, Cettemo-
tion est perdue à unedivision de 6 contre 9.
… Le maire annonce au conseil que unze
individus ont fait application pour la place
d'itepecteur, savoir: Edward Stanley, C.
{annel, H. H. Mascfurlane, William

King-ford, James A. B. McGill, A.G,
Rubinson, A. H. Baird, James Cull, Ro-
‘bert A.'Maingy. James Cane, Archibald
MeDonald, et Nelson Walker, pour de
l'emploi au Lurcau, et qu’une assemblée
spéciale du,conseil ve tiendra vendredi pro-
chain pour cet objet. .
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: Le rapport ducomité spécial au sujet
des excavationsdans.Gréfntowa est adop-
té à une divisionde 8contre 7.; + + =.
Le rapport du comité des chemine re-

commandant de ne pas permettre de dépo-
ter pendant les mois d'hiver des matériaux
des constriction daps gertaines sues bien
fréquantées, est aussi adopté. ;

n réglement concernait les chacrotiers,
ent lu une première fois ‘ainsi que celui pré-
levantde nouvellestixos ‘pour augmenter
les fovepus de la cité. ho.Un réglementautorisant le maireà con-
elure difiitivementl’achatdé la machine
hydraulique, (Water Works) passe à va
Woisième lecture. : a a
Le maire inforuie le conseil que le bail
la maison maintenant occupée comme

hôtel de ville pour laquelle le conseil paie
£200 par snuée, expirera au premier de
mai prochain. - Alors le conseiller Gorrie
donne avis qu’il fera motion pour faire
transporter les bureaux de,la corporation à
la propriété qui vient d'être acquise de la
compagnis de la machine hydraulique.
. Le conseiller Giennondunne avis de mo-
tion pour établir unasile: pour lespauvres:

‘ 1 (Manerce).
C rs
Bunkau bu SECRETAIRE.

Montréal,8 février, 1845.

Il a plu à Son Excellence, le Gouver
neur-Général, de faire les nominations
suivante, savoir: . .

Melchior Alphonse de Saleberry, écuyer,
pour'être avocat, procureur et solliciteur,
dans toutes les cours de justicede Sa Me-
jesté, dane cette partie de la province du
Canain, ei-devant appellée province du
Bas-Canada. “ oo

Cemmissaires des Petites Causes.

Pour la paroisse de St. Armand, Est,
dane le comté de Missisquoi, Abel Thurl-
but, junior, Benjamin Sargeant ct Natha-
niel ÿHibbard, écuyers. ( commission
datée du 4 mars 1844, révoquée),

Agent résident pour lu vente des Terres.

Ramond Bourdages, écuyer, de St. Tho-
mas, pourle district de St, Thomas, C. E.,
à la place de C. F. Fournier, écuyer, qui
8 resigné-

Montréal, 15(év.

Il a p'u 4 Son Excellence le Gouverneur
Général d'arsocier Joseph Roy et George
Weeks, êcrs., avec l’hon. François-Pierre
Bruneau, Pierre-Louis Panet et Jacques
Viger, écr., pour être commissaires pour
l'érection civile des paroisses, des églises,
presbytères, etc., pourle district de Mont-
réal, ;

N'AYSSANCE.
A St. Rémi, le 11 du courant, Ia dame

du Ducteur Dugas a mis au monde un Élu

. DECES. .
En cette ville, le 14 ducourant, Marie

Sophie-Edwige, enfanide P. C. Ste, Ma-
rie, bgée de 5 anset 10 mois,

Eu cette ville, le 13, aprés trois meis
de maladie, Marie-Louise, enfant de M.
:Joseph Guibord, imprimeur, igee de 2 ans
et 41 mois.. 4
A Amhersburg, le 4, des fièvres ecar-

latines, Dume Angélique Martin, épouse
de M. Jean Grenier, à l’âge peu avancé
de 22 ans. Eide laisse peur déplorer sa
perte un époux inconsolahle, deux enfans
dont l’un n'est âgé que de 8 jours, et un
grand nombre de parens et d'amis de qui

elle avait su gagner l’estime par ses vertus.

  

ANNONC ES.
A LOUER DU ler. AVRIL PROCHAIN.

à Cette siperbeTerre apper-
tenant ci-devant « George Gre-
KOVY Ecr. sitnée près du Chemin

; de Lachine.

|

Contenent environ 160
arpens, avec une Blaises, Grange de.

S’adresser b . . 6
C. LAMONTAGNE. ,

- Rue Craig.
19 février 1843. |.
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AVIS LU GOUVERNEMENT.

respectifs de l’Urdonnance de Sa sjesté
& Montréal, serunt reçues à Ce Bureau jupqu’au
VINGT-ET UN du courant. À MIDI. pour Jo
LOUAGE d'une bonne MAISON DE PIERRE
ou de BRIQUEd'uve Moyenne dimension pone l'u-
rage du Département Général du Quartier Maître
la situation devant être dans le vo sinege du Carre
Dalhousie, pour le tems d'une anvée ou plus long-
tems, depuis le ler. MAL prochain, sj requis.
Les prériises doivent être en Lon é‘ut, avec ne-

commodalion convenable, tellra que . Doubles
Chassis, Volets, ete. ete. Toutes les réparations
extérieures et peinturags -qui divra. ÔL e exécuté
par lepropriétaire ; et ceiles de l’inierieur parle
locataire. . .

Les Propositions dreront être peellérs et mars
quéas “Tender for Letting, a House”. Pour autres
particuinltée s’sdresser a co Baroaw,
Bureau de l’Ardonuanee
Montréal 17 Février1815 so.

N A BESOIN d'acheler une quantité de
TERRE OU SCRIP DE MILICIENS

o's vessel, si a’coi par Vette, frandhe de port à
JAMES. JIENDERSON,. Agent. Géndral doe
terrae, No 33 Petlic Rue "St. Secques, Mumi-
[1:18 . Too ot

,  
"

1 4 . to a

[513St-Fra-Xavier,

 

_./A’AURORE.DESCANADAS:
®ca

<a te y . i“I A VENTEde la LIBRAIRIE et ANSTRU-
4 ME TS de PHILOSOPHIEde feu l'HON
JUGE FLRTCHER, deSherbrooke, commence
LUNDI SOIR, le 17° Février, 303 (Chambres du
‘doucsigaé, et contiquera ch-que sole {nei

Les à .

Par Jhn;- Leeming

Que lost soit suit terminé. -

116.
… JOHN LREMING. |

Tired

  

Chapitre,l 2, sls,sprpat [rdle ‘Je CINQ de SEP. !
TEABEE pruchain, .d.remboutser soit en argent,
ou par de nnuveuux débets à | otion:des présents.
sclionnaires, tous ios débete du Port de Montréal
sous l'autorité des Btatuts et Ordonnances Pro |
vincieux suivants, savoir: -1U et 11 Goorge 6,01
1 et 2 Guiileume 4, 3, Æet4 Victuria, portant un
des plue haut taux d'intérêt que cing pour cent
par année, et en outre, qu'après cetia dute, au
cun latérêt ultéricur.ne sera payé ope lue débate
ci-dessus. 6 commissaires : requierrent ‘susei,
que les présents sctignpaires ds dédets portam
cing pour cent&’intdrél, los présenterontd lem
bureau, sfquite puissent être échangespouri Le 5 — 4
de nouveaux beusparientle méme date. Dance. Mile. H. Grove.|,. ur orde@ "1112 RS RE ;: er JONN-F, papSLEY, ait up, Me Dom,

. , Co ta ‘ “ matt + ent,Bureau des Commie ÿ 115? Best | / Hicuuino Fuiço. Mile. Fitzjames
du Hèvre, 3. Rue » . ’ —
Lemoine. tv ; tot

3 Aoû ls.°C |

AUX PROPIK'TAIRES DY. 's ERRES,
Vv. QUE Mr. CANE" prépare mailätenant Ie

" dessin original pour la publication de son
PLAN TOPOGRAPHIQUE ot do oes VUES
ISOMETRIQUES de MONTREAL, il sara prôt
à recevoir des plans ou aucune autre information
de tele propriétaires de terre, qui désirent avoir ta
distribution de leur propriété qui peut être subdi- .
visée en lois où dont ile peuvent se défaire . d’une
autre manière, démonirée correcioment sur ee
mavurcs. ,

25 Juillet 1844.

Nouvel Etablissenientde
_ CARROSSIER,

Grande rue ‘du Foubourg St. Laurent
‘ ‘Neo, 127. -: : - =
*E Soussigné -vient d’ouvrir une boutique
de Carromsier,-aù l’on pourra ee procu-

rer, dant un très courtdélai, tuutes sories de
Voitures d'hiver et d'été, faites dane la dernier
goût et confectionnées avec les meilleure maté-
rlaux, un des ouvriers ayant.trovaillé pendant
quinze ans dansles premières boutiques de Mont.t
véal, “11 espére parson activité à remplir tes, or
dresqu'on voudes bien lui deaner, mériter la part
de l’encouragement publie.

Le soussizné à de vastes. remices joignant es
outique où ilJour prendre en soin tuuies esjées
de voituresd'été eu d'hiver. - pan

. te -X.OUIMETTR.
30 Nov. 1344 ce sy

MAISON DU GOUVERNEMENT.

: - Montréal, 23 Juin 1844.
FP GOUVERNEUR GENERAL recevra les
Messieurs qui désireront Îe visiter, à la mai

son du gouternement en .cetie ville, LUNDI,
MERCHEDI et VENDREDI, de chaque semair
ne, depuis MIDI juéqu'é-TROIS heures.

- 3.TUDIOLME BROWNRIGG,
“77 Capitaine des Grenadigrs Gerdes, -

.  … Secrélotrt Alilitaire. -

TuspecteurdesPoldset Mesgre.
ON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR
GENERAL ayant bien v.u'u nommer le

Squssigné. INSPECTEUR des POIDS et MESU-
RES pour le fdieiriet de Montréal, par commie-
siondatée du 9 du courant, LE PUBLIC cst in-
formé par les présentes que le Bureau de cet Ine
petteur est établi pour lé présent dens Ia Hux ST
Fnacoss-Xavirr, No. &, où il sera prêt à rice-
voir, préparer et Élemper tout’ Poils, Niecures,
Balances et Flésu confurmément aux dispositions
du 39Geor. Ill æhaip. 7 : et deplus que le Sous-
signé duit bientét faire une VISITE d’INSPEC-
TON dans la ville à commencer par les MAR-
CHES PUBLICS sur Ja fin dé cette semaine.‘
Et qu’it soit de plue ordonué par le dite sutori-

té que, depuis et après lepremierjour de soptrm-
bre mit huit cqnt, il.ne reça plus lézale à aucun
marchand, commerçant, boucher, boulanger, eu-
bergiste, meunier, Où autre mélier, de vendre,
ltrequer, échanger, aucune monnaie d’or où d’ar-
| gent ayant ecurs dans celte province l'après au-
ann Fléau, Poils et Mesures qui n'auraient pao
blé préjarés, réglés co.formément sug disposi-
tions de cet sete,; ,et ,touie personne vendant,
troquant, échangeaut 04 offrant de vendre, troquer
ou échanger. aueun effet, marchar-dise, denrée
quelconque ou de payer aucune memnule en O7 ou
en argent ayant cours dans esite provines d'après
aucune Poids ou Mesures qui n'sureicnt pas été
u'nsi réglés et prévarés, se rendre passible d'une
amende de quarante cheling cours actuel de cette
proginge, en lsveur de toute personne qui la pour-rae
juivra à cite Ga.

ee CH. DISK,
nopetteurCes 9, .

#° me Ms. Je by Lo
Bureau da l'lipeatour)’ 1.
d-a Poids et Mesures, : Te po

1 Janv. 19450 14 211, = +
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3
Provinca boCasana, . '

District des Trois-Rivières.
. EN BANQUEROUTE. "

+4

PENIIOMAS HEAVEN, Commerçant de,Deie

des Trois-Rivières.

PACAUD, Eeuier, Commissaire des Bonque-
routes pour le Distriet derTrois-Rivières, datée
le VINGT-NEUVIEME jour de JANviER, mil
huit cent quarante cjng., |

Première Asserabléedes Créanciers, JEUDI le
viant-ceptième Jour de FEVRIER prochain’ à
ONZE heures du matin, au Palais de Justice, en
Ia Ville des Trois-

, . Cu Né

Bureau de Shérif, +... 3 .
Trois-Rivières 29janv. 1045.

Paovincs Du CamaDA,i
District des Trois-Rivières: L. 1

*- EN BANQUEROUTE, . .

AMYEL KNAPPWHITEMORE,Commor-
> gent de Is oarglese, de. St. Frangols, dane

te dit Divrelet, ci-devant nesocié de JALOD H1L
et FRANCIS SWAN , tote trois alors ssrociés et
fesant commeren en dite’paroisse sous leriom
de HILL, WHITEMORE & SWAN.

Commission émonée par LOUIS EDOUARD
PACAUD, Ecuier, Commisgai:e’ des uerou-
tes pour je District des Trois-Rivières, datée le

Shérié.

Quarante eing. CL
Première Astamblée des Créanelers VenDREDI

te 28x.jour de Fava:Ka prochaie, à11, bourse du
matin, au Patale Je Justics em 12 vilis des Trois-
Rivières. So

. “5H. Lok. Tv

Woy v Député Shécif
© Bureau du Shérif,
Trois-Rivières 30 janv. 1843.
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UBILIC NOTICE is hereby given. that the
above-mentioned FIEF end SEIGNIORY

hia been siczed and will be sold at: the time and
place above mientioned. All persons having claims
on the same, are hereby required to make them
known according to laws all ‘oppositions avin
D'ANNULER, AFIN DB DIGTRAIRE, OF AFIN DE

CHANGE, required to be filed with the undersigned,
at his Office, previous to the fifteen days next pre-
ceding the day ofsale  oppositiune Arix DE CON-
SERVER may be filed at onytime withie two dege
west aflerthe return of ihe Writ. .
Extract (rom the Provingiel Statute regulating the
shove sale, being the Tih Victoria, cap. 26, sec.
VI. & VI. . .
* Provided always, thal no person encept bey

of the said Commcionars (to. be appointed on
the Governor ofthe Provines' for ithe purposes in
the sald Act specified,) shall be deemed to be the
highest bidder ut suchsale, Unless ho shal) then
andthere forthwith per to the said Sheriff the sum
of one thousand pounds ctirrency, tobe forfeited
10 Her Majesty and paid by the Sheriff tq the Re
teiver General for the public usesof the Province
if, he rid fief ang delgniory obould be resofd in

manner hereinelier mentioned, ‘in consequen-
té OfLLEYOLLE, ENCHERE of seh persun who
shal} nevertheless remainfiable for any loss suse
tained by reason of his said VOLLE ESCHARE as if Banque du Peuple.

Avie, |
. Of Actionnaires, de ta Éanque en

el Ole, sont notifiés, par les présentes qu’un
Dividende scmi-mummel de TROIS par
rent our le capital souscrit et payé, à aujourd’hui
déciaré, tt sera poyable le et après le Jor. Mare
prochain au. luresn de leur Banque. .
Le livre de transport sera formé depuis le 15

courant,jusqu’an lev. du mois prochain.
or ordre "ee

; 5. il. LEMONE,
. . “ Caisson

Montréal À 1 Février 1845. ,
es Proportion seront reçues par le
D “eunite’ permanckt des Emo .
sie 7% Relinrcd pour papier a
imap v single Qrowss, [disons 475
rames,) te ou. ‘nt Mercredi, le 26 du cou-
cant, Dixheun A.M. Das Pehon fitons de-
‘10008 SCCOMP Ener me osiond, !.

FE Alfred Patrick,
Greffier des comités

 

 
Chambre decité, 1

Février, 1843.8=...
K2"Le0 Papiers. Nouvilles de ceitd. ville, dre,

priés. d'iusérer l‘aanonce ci-dcosus d'iciou 26 4:
syouran’- . : We Yai »

‘ ; © ;3 4° ini,

commandite de Viger De Wig, P*

no such sum os aferersid had been paidand (or-
eited ” .

. DEDUCTION DES PRIX. -

I

+ 4

Lerideat oe levers is heures précises. PasLatedeHughes

ASPUBLIC est donné que les

de St. Michel d'Yamacke, deus lo district [10 VINUT ET UNIÈME. jour dv ditwel

Comstuesion émanéa’ par LOUIS EDOUARD|[description desquelsMEUBLES etl comme

TRENTIEME jour de JANVIER mil huit cent [|30.—Un lot do terre situé,

 LS Provided also and be it enacted, that if any
roon other than one of thefsaid Commissioners

s'ait be the highest bidder at such sale as afore-

Jo 7

SRE

setaa n°

LESINSUBGE'S,CANADIENS,
Lo QU'A: 1 1. 1 !

EXQUISSE’ DEMGRURS. , |,. ; HP... . - Cog

Neuvelle . Historique. ; “À

Yamtenr 4 l'ouvrage,dont roplciaisn
L s'annonce sous lo tureci-dessus, ae a="
eune promesss ‘jear il me veut, pas c'attirer. los
reproches de’ see concitoyensen. trompent ‘Îeue :
atlente sprès ler avoirpromis “mer et mandé.®”

11'a’s done pas resoure- à \ipresdion d'un
Prospeètus : charfatanieme Listérairesqui expose

  

 

Ji "individu qui c’en'rend coupable, à use pourouite
pour vouloir obtenir del'argent tous de Causes?
prélentionss i LC ag

L'ouvrage reposeradonc sur . ses res mé-
à [{rites c’est pourquoi la publication c'en (era; par
° Coulliciome480 Queceux, qu voudront bieny|

sourcrire puissant le discon s'ills jogersiont
à propon. Coti@ manière dele publier facilitera oa *
circulationpar les malice ot autres voies par bes-
quelles des liveaisons me sauraient:pasvesir,
“Das lisies.vont Stew immédintemont mises 00

eireylation pour -recucillic.les noms des person-
nes qui désiesraiont. prendre un exemplaire de:
Vourrage, dont le premier (ouillelon pavalisn sowse
pee. Ces listes seront aussi déposées chez loo’ ble -
reived of dansles salons publicsÀ À'ontréal et.à

Québee. ssinsi qu’au bureau de pods dame le
principales campagnes 'du‘Bas-Canadas ‘#5.=.

L'ouvrage sera ‘publié par feuifietons de18pa-
pes, ehacun inBr ; et pour lo pris do 64.: chucun

Montréal, à Février 1845; © $4118,
' te Tea Call ; vaipaitPre he Ae

i[An- * ; : so i "3h 2 v Le

.. EN BANQUEROUTE,,

Province du Conadé, Lr Te
Disteiot de Montréal, Cea

ve Bongueroutrer,
BIENS1M-

MEUBLES appartenant à la dite Baoque~
roule seroñt vendee par Encen, comme suit, 66=
voir: Lot No, |, LA SEIONcOntE à l’Hôtai SB-
RAFINOGIRALMI dans }a Cité rde Montréal,
le QUINZIEME jour d’AVRIL prochain, 4 ON»
ZE heures du motin, ot les lots Noa. 2,3, 4&8
6 el ln jouissance ei Vusur fruit duLot No. 7,4
wi porte de l’Eglise “le 1a Pyrolesede St. ro

L prochain, à DIX: hedrse du matin, *. le:

ouit-= \ Cad

1o.—~Toute cette dtendue do terre connue comme
Seigneurie de Rameey dane ee District de Mead.
réal, dans ceite partic deiProvince, si-dos,
vant dameee de BasCanada, contes
nant 40, ns, ples 08 moins en 1
bornée en front, partie pacle Sef St. Charles,
partie par ls fief Bouchemin ot per le Rividre
Yemasta Qu côté Kst,-.et onarridreparle
Township de Upton et du côté Ouest par, le
SeigneurieLaugen, avec le maison Seligneuries
te, autres bâtissos, meulins à scies et à moudre,
avbec tous les privilèges Seigneuriaux, rentes où
autres droits atiachée et appartenante à la dite

. Seigouiietl que possédé par le dit Bangoer
routiers .

2o.—Un lot de ierre situé dans la paroisse de Be
‘Hugues, densla dite Seignentio do: Rewsey)
dans in première ‘ concession, comenant trois
arpents de froni,:sur vingt arpons de profon.
deur, plus Ou moine, berné-en ‘front par. le
rang Richmond, ex arrière et d'un côté parie
Dormseine, ot de l’autre côté .par le cheminde le

* Reine, sane aucunes bâtisees. : 4
1a seconds eon’

cemionde la dits paroisse St. Hugues, cons
tenant un erpent ot demi-de front, sur treaty
de profondeur, ‘plus ou moins, bornéd'se frend’
par 1rang Richmond, en arriète perle trol
‘siéme concession, d’un côté varHy Pos
lin et de l'adtre côté par-Plerre Lefébvre, èvoo
une grange dessus construite. St

40 +-Un lot de terre 3itué danas pareises do BY;
Aimé, dansle fief-St. Charles, danc ce Dietriet,

- œuntenant trois arpents de frout sup trente are
vente de profondeur, plus où moine, borné en
front ct co syriére par le chemin de la Reîne,
d'un côlé-par Pierre Chabotte, et de l'autre
014 par Noël Pacaud, avec une maison et une
grange dessus construites, . — Le a

50.—Unloi de terre situé dans la diteporvisso de
St. Aimé, contenanttrois arpemte dofronteug
trente arpents de profondeur, plus Ou: moins,-
borné en front par le chemin de la Rela,fo
srridre par les lignes Seigneuriales“de Bo.
Charles ot Ramsey, sans bâtisses-

6.—Unlot de terre situé dans la paroisse de Sh:
Hugues, dans la Selgreurie de Laugen, de:
figures irrégulière, d'environ 60 arpente es 08,
perfcie, plus ou moins, borné des deux côtée
par des terres non Concédées de la dite See

marks, en arrière par la ligne entre-tes -ooi-
goouriss Laugen ot Ramsey, sans biitisses.

To.—Ls jouissance ét l'usarfruit durant la mia,
1ité desenfane de Jean Baptists Desmarsia den:

de profondeur, plus: ow weing, situé dans le
troisième concession dela . dite parvisss de St.
Hugues ; boraé enfront perlerang Bellechasety
en arrière par le chemin de ls seconde -consese
sion, d'un côté par’ Pierre Fieurt ot do Veuve
tre côlé par Louis Guilmet, ot aussi ‘d’une
maison ot grange demus érigées. Thilippe
Cartier ayant on vie durants la jouissanceet
Vusurfruit de trois arponta et trois quarle d'en.
nera de terre en quperÜcie du dit lot te £1 toutes personnes quiont ou prétendent avolg®

aueanes ceslametions oùr où relativement os
auid, such person shall have thirty days, of which Jmmeubles, ou ~sucuna partie d'icsus, sont
the day of sale shall be reckonad an one to

before the last of «
shall net #0 pay the purchase money, 1 such

poy |ée, faire eonnaltee. por doris 4 WILLIAM .
the purchase mone]to the Sheriff, butifon or BADGLEY, * Ecuiery Juge

said chiriy days euch person Bangreroute à Muntréal,
et Com

A 8
we

nature of J! .
e hen 4 i 08 meine quisge jours avant lojour de‘

[ire shall forfeit all right or claim founded on his Vents, ofin que telles .reclamaïions puissent
ding or bidding snd the adjudication made Lo [entendues et jugées.

him dhall be null and void, and on the day (net
being 8 Sunday or Holiday) which shall be nest
ofler the last of thasaid thirty deys, the Sherif
shall without further notice put up the said fief end

mary foc saledo the highest bidder, at his offi-
ee in the city of Quebec, commencing the sale at ==
ton pf the clock in the morning of day fast
aforesnid, but al such sale no person, except one
of the said Commissioners shall be deemed te be
the highestbidder, unless hw shell then and thre

to all iftentsand purposes, dnd shell havi (he
same eficet 08 ifmade at the find sole, and the
Sherill shall make his roturw secordingly, ‘pny
law, vosges or susiom to the contrary notwithsten
ding. "! Torra D - soif

A

a,
;      

+ Memiede) 20’Juillet, 1888,2,$28,

. HARDOINLIONAIS
>>DAVID LAURENT, - -

7 Byedlew
. i £ i
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NAT ON ihLn
Mentréel, 6-Dés. 1844.
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+. CARACTERESA IMPRIMER. i:-

ENANT d'erriter “ot.on :
meat

ir de qualité:
culo Aee

Polit Pi Primes,
aso! a

duré ;e
Moby ‘-
Pour lu qua:ité supérieure et

RACTERES os (narpanatin”   

 

2
:æ "ALLISON

2:00,

Ruse

Se,Paul of 25,64, Piersé,

greurie Ge. Laugen, en front par le rivière Ver +

atre‘et demie da terre en front eur 28 arpanty :

miscsi.e don: ,

 
: 40 CARACTERES.BenanteY |

"| pay to the Sheriffthe sum by him bid, andthe ad; IMPRIMER, do Siaclir >.
fication made at suchsecond sale shall be volid lleonsistant do t—=    



      

CARACTERES’AIMPRIMER,
ENANT d'arriver ‘et on vente, ur sssorti
ment de CARACTERES ECU*SAIS A

IMPRIMER, , de Sinclar de qualité eupéricure,
consistantde ‘t=! ~ «! - Cee

Petit Pics, Long Primer, Baurgeois,
Nonpareil, Minion ke. oo
Pour laJuolhé wupérieure et la duré ce CA.

KRACTERÉS eat fovurpassables, . ;
LL 1 11,7 ALLISON & Cts.

“ 219 Rues St, Paul et 25, S1, Pierre,
Monréal'20 Juillet, 1841. 28

Brevier

 

EN BANQUEROUTE.
Dans l’affaire de SAMUEL SLICER.

VIS public est donné que le Lien 1M--

Â MEUBLE suivant de la dite Banque-
route, sera veadu au bureau de Mr. JAMES
COURT, Syu ic, tue des Commissaires,
Montreal, SAMEDI ie CINQUIEME jour
d'AVRIL prochain, à ONZE heures.

Un lot de terre de 453 pieds de front sur 124
* pieds de profondeur, -connu ‘comme lot

72, duns te Tirage au sort de l'hon. Louis
Guy, le tout plus où moins, sans garantie
de imessre précise, borné en front p.r la
sue Cangins, en arrière par lot No. 73,
et d’un côté par lot 77, et de l’autre
côté partie par lot No. 59, partie par I6t
60, et partic par lot No, 61, sans aucunes
batisses dessus érigées.

Etioutes personnes ayant ou prétendant
avoir aucnne reclamation ou reclamation

pour oùsur où par rapport à cet Immeuble
“gant ribes de, aire connaitre au Juge ou Com-

taistaire, à Montréal, 2raature et l’étendue

de quelles jar écrit su mnutns quinze jours
arsat le jour ac la vente, cite ci-haut, afin
que shaque reclamation ou reclamations puis

* étre écoutés el terminées cn Consée
que nce.

JAMES COURT,
. ; Syndic.
Montréal, ?

7 nov, 1814 $

 

N trouvera constamment EN VENTE au
Bureau de ce'Journai loutes sortes. de

BLANCSpour la COUR des Comuisesires d’a-
prés le dernior Acte de la Législature Provincia-
‘le, 7 Viet. Cap. 16.

DE PLUS
Onimpritne lous les ourrages qu'on rous com-

mande et à plus court aris possible, daus !e der-
nier goût, tel que Biabes pour Avocats, Note:
res, ee affiches, zrantes et petites, lettres pour (u-
nérailles, circulai-es, cctalogues, pamphlets, bro-
‘chures, &e. fe. le tout à des prix tro o modéels.

Bureau de l’Aurore,
rue St. Amable, prés le Marché-Neuf
Bai 1844.

BUREAU DE BIENFAISANCE.
ET

Depot pour Ics Pauvres,

‘ No 59, Rug St. Urba1y, ;

(Coins des Rues St. Urbuin cl Dorcheaier.)
N tient en ce Bureau'un ftégistre où l’on ins-

€ crira gratuitement les nomaet la capacité
‘de tous ceux qui désirent âtre employés, voudront

1es y faire connaître. Le Bureau sera, à cet effet,
suvert les lundi, mercredi et vendredi de chaque
semaine [(dlos exceptéos] jiour les Canadiens ; ct
49 mardi et jeudi vour la pupulation parluntl'an-
glais, depuis 9 heures du atin jusqu'à midi, et
doguis 2 heures jusqu'à 4 hsures de l’uprès midi
de chacun des dits jours. Les personnes qui
désiruront se pourvoir de Serviteurs ou Servantes,
de journaliers, de Couturières, Ke, &c, pour-
ront s’adrester aux mêmes jours ct heures. Ils
éprourerent ceux qui dé-icent être employés, et

. pourront faire leur choix.
Le Hurcau et Dépôt, qui csteous la direction
séciale de Mossire Arraud, prêtre du Séminaire.

aidé de quelques Laiques, sers en taut temps ou-
vertpour fa réception des done et dus aumônes
que la Bienveillance et 1a Charité vnudront bien
yenvoyer pour le soulaqument des Pauvres de la
Paroisse, Harden, soit neuves, ou qui nuraien
service, Linges, Comestibles et Menrées de toute
sorles, Bois do chaullage, enfin tout ce qui pourra
être utile unx pauvies, y scsa reçu avec rccon-
nsisenner.

Montréal 23 Déc. 1844.

LIQUURS,
EU

tT %JOUR DE LIAN
E Soussisné a l'honneur d'annoncer à ses

fla smivetau public en génôral qu’il vient de
v'établir dans la rue du CinETIERe, faubourg St.
Antoine, où il manufacture de toutes les LI-
QUEURS de TEMPERANCE, d’une qualité
bupdileurc et & des prix très modérés, osvuir :

Eau d'Or.
Sirop d'Argent.
Crôme de noyau
Crdine de rise
Crème de café
Sirop de citron |
STUVGIITON BITTERS
PerrenmiNT
Sirop d'orange

. Sirop de sasseparcille et

Elune quantités d’autres Liqueurs.
Le tout distillé avec attention et d’un goût pu
étparlait. Llospère, par sa ponctualité à servir
"teux qui voudront lui accorderune part de leur
patronage, mériter cette faveur.
Lo titFREDERICK HINCHLIFFE.

si

 

Vm. -12,

 

À VENDRE.
* DANS LE VILLAGE DU COTE£U DU LAC:

À moitié indivis d’un LOT DE TERRE si.
tné près de l’Église, dans le village du

Côieau du Lac, étant la moitié du Lot No, 45,
éontenaut environ un norc et demi de front sur
vingt aeres de profondeur, avec DEUX MAI-
‘SONS, ETABLES, REMISES el autres bâtis-
ses devtis construites. . .

Cette propriété est très avantageusement situle
pour UNE AUSERGE, étaut trôr bien connue
pour avair 6 é- longlems occupée comme celle par
geue Mad. TavLon.

+ Pour tse pacticularités o'adrosser au soussigné,
gistant ox icutsur des dernières volontés de feu
* McQuess. .

3M.TOBIN,
Wontréal 18 nov.1844—§~86, “DIN.
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Poudre Americaine
Vegetable pour les Vers.

ETTE PREPARATION, lu découverted'un
feu médecin américain syant une. pratique

ongue et éleudue, à maintenant passé par l’é-
preuve deplusieurs ansées d'expérience, etest
recommandée avec confiance comme une médecine
sure cteffectire pour chasser lesvers du systèmes

Le proprictaire s’est Fait un devoir de 6'aseurer
des résultais de sonusage dans tous les casque
sun( venus à sa Conriaissance, ct à son observa-
tion, etil a ldvariablement trouvé qu’elle produit
les plus sezlutaires effets; assez (réquemment
tnême après que presque loutes les préparations
o°dinairesrecommandées pour les vers avaient élé
emnployées suparavant eans aucun avalage jer
manent,

Ce fait peut être attesté par grand nombre de
peiscnnes de Ia ulus haute respectabilité dans
différentes parues du-pays, et devrait engager
les fatnilles à avoi: unpaquet de cereméde tou-
jours en leur possession.
Ce remède est plaisant au goût, doux dans son

pération, et peut êlre administré avec une par.
uite sécurité à l'eufint le plus “délicat. Prépare
selement par

WILLIAM LYMAN et CIE,
Chimistes et Droguistes.

13 Avril 1843. Montréal Cansda.
N. B. Faites attention que chaque paquet

est signé.

Le certificat suivant servire pour confirmer ce
que l’on dit ci-dessus :— ’

Montréal, 1$ Mare 1843
Ceci est pour certifier que ma fille âgée d’envi-

ton deny ans, 2 coufferte des vers pour quelquis
mois passés, durant lequel temej'essayai diffé
tentremèdes hautement recommandées, parmi
lesquel je lui. udsministrai quatorze bouleilles
Vermifuzes de Tahnestock sanseffet, ou abates
ment sensiblede symptômes; j'essayai subséquem-
meat une dev poudresvégétables pour lesvers, qui
lui itrendrepas moins que qustre vingt selz-
gros rers ; elleparait tout-à-fail soulagéeel se
saute s’améliore rapidement. J'aiboatcoup de
plaisir a recominander les Poudres Végétables
Américaines pourles vers.

(Signé) DANIEL WOODS,
Rue Wilingtone.
 

L’ENREGISTREMENT

BUREAU D'ENREGISTREMENT POUR
LE COMTE DE

suint-Miatrice,-Trois-Rivicres,
le 5 Oct. 1844,

7\N conformité auxdispositions de l’Acle du
îe. Victoria, chap. 22. Le Mégistrateer

publie les Clauses vivantes, pour l'information
du Public. .

12e Clause.— qu’il soit etatué que l’époque
flsée par la quatriémesection de la dite Ordon-
nance cn partie précitée, pour l'enrégistrement
de Sommaires d Actes, Documents et Reclama-
tions y mentionnées, et.quia depuis été prolun-
gde pac un Acte du Parlement de cette Province
‘usqu’au trente-¢t-uniéme jour de Décembre de
l’année de notre Seigneur mil huit cent quarante
trois, sera, oc il est’ parle présent prolongée
jusqu’au PREMIER jour de NOVEMBREde
l’année de notreSeigneur MIL HUIT CEN1
QUARANTE QUATRE; ct jusqu'au dit jour
inclusivement tous tels Actes, Documents Récla-
mations pourront être cnrégistrés (out au long,
ou enfessnt un Sommaire, avec la même cffica-
citd que s'ils cussent Cl$ enrégisirés dans les
douze sois de calendriers à curmper du Jour où le
dite Ordonnance a pris lorce et effet, nonobstant
toute chose contenue dans la dite Ordonnance à
cecontraire : PounvU toujours que tout tel Acte,
Document, ou Itéclamalior qui n’aura pas été
enrégistré en lu manière prescrite par la dite
Ordunnauce ou var le présent Acte, le Ou ayant
edit PREMIER jour de NOVEMBRE, MIL
HUIT CENT QUARANTE QUATRE, sera, d
compter du dit jour, sans force, nul et de nul ja-
fet quelconque contre tout acquéreur subséquents
Donataire, Posu.seur d'hypothèque, Créancier
hypothécaire ou privilégié, de bonne foi, dont
lu réclamation nura été enrégistrée avant l’enré-
gistrement de tel Acte, Document, ou Réclama
tion tel qu’énoncé enpremier lieu.

18e, Clause—Et qu’il soit statué que le Ré-
gistrateur de chaque Comté, sera tend de faire
lire publiquementet adicher sur la Porte de l’E-
Elise de chaque Paroisse de tel Comté, dans les
deux langues, la section précédente du présent
A te, les trois Dimanches qui précéderont im-
médiatement le dit premier Jour de Novembre
mil huit cent quarante quatre : l’ooxvU toujours
quesitel Régistrateur omet de donner tel avis

en aucune manière aucune des dispositions du
présent Acte Ou de la dite Ordonnance précitée
ud partie.

C.U. MONTIZAMBERT. |
REGISTRATRUR.

Notg.—Les Actes, Docuinents, Kéclamations,
Ke., qui ont été passés depuis que l'Ordognance
d'Enrégietrement est entrée en opération {le Jer
Janvier 1842,) doivent être enrégistrés aussisôt
que passés: autretsent les personnes y intéres-
tes seront sujets aux pénalités 1mposées par la
première eection de là dite Ordonnance.

AVIS.
LE seussigné à l’Honnenr d'offrir respectuedse-

ment à ceux qui l’ont encouragé ai Ilbérale-
taeul depuls 20 ans, et particulièremeut Mr. DE
ST. Ours, durant l'sspace de 11 snnées condé-
cutives, comme mécanicien dans les moulins et
premier mounier, $cc. fte., et sollicite en même
ems la continuation de teur confiance.

; AMABLE PION-
Berthice, 17 Octobre 1844. 1m-76.
 

BUREAU D'ENREGISTREMENT
Du Comté de Montréal.

VIS est par les présentes donné au publie,
A que toutes les COPIES d'ACTES appor-
téos pour enrôgisirement en entier, le Où avan
le déme jour d'Octubre 1844, et ecellee npporté-
pour enrégistroment par sommaires, le ou avant
20c jour du imôme mois, sont puisintenant prêtes
être délivrées. ;

Montréal! 7 janv. 1845. b—104.

Magasin fersise debenne bewre,
LE PUBLIC est rospectueusement informé,

| que le QUINZE du courant, (vendredi pro-
cbain), el lesjours suivants, lee MAGASINS
DE MARCHANDISES SECHES DE DETAIL
en cette Cité, seront FENMES àSEPT heures + M, jusqu’au 35 Mare inclusivement. :
rc Nov 1844. J-82. ‘

  
EMPLATRE EXTRACTEUR DU. ' MA

AUMOYEN D'UN PROCEDE Mes

GIQUE INVENTE PAR DALLEY-
L’ETONNEMENTETLEBONHEUR
DUSIECLE, :

CE REMEDE,lorsqu'il saru bien:connu, sera
recherché avec avidité par chaque parent

humain et chaque médecin. Non seulement il
guérit rapidement ce qu'aucune autre chose Ne
peut faire, nals ilaen outre le dessus sur un
nombre de maladies qof ont toujours déiiébi
leté de chaque sigcle. ‘31 a de plus siz ettributs
intriuséqués inconnus auperavantce teme dans la
médecine, savoir $ un'contrôle entier‘sur lesplaie
causéespar lefeu, toutos sortes d'infammations
dourritures,’ eur toutes douleurs, même celles des
plus méuvaites brûlures, contusions, plaies, hé
saorrolkes, surfaces couvertes de pustules, &e. et
jcieatrices ne laissant aucune marque. Plusieurs
1e ‘érisons entreprises ont été etfecluéssti promp-
tement et d'une inaniére si accomplie qu'elles ont
paru comme un mirûcle.
On n'sjamais vu un remède aussi salufaire et

aussiefficace pour la guérison qui.ait détruittoute
dodleur depuis les brûlures jusqu'aux teignes les
plus iméchantes en cing minutes et cela sans lais
ver de cicatrice. Chaque famille devrait en êu
pourvue. On doit l’élever comme le premia
après 1a Bible, le bienfaiteur de l’homme, ** un
ami dans le besoin et un véntable ami ; ?* comme
preuve demandez à la renommée et elle vous dira
d'en garder unie certaine quantité par Cevers vous,
cequiestia même chose que d’avoir vos lampes
en bonordre et pleines d'huile. | .

Onpeut se procurer cet onguent chez tous tes
droguistes et chez les marchands respectables de
la campagne en générs) où on dotiners des pham
phlets qui démontrent la grande quantité de cer-
tcate donnés par les personnes les plus respec-
tables dans le pays. , ;

Fuites attention aus contrefactions et sux imi
tations.

N’achetez que ceux qui ont la signature écrite
de H. DALLEY sur chaque boîté.

PAPIER A BON MARCHE
LE Soussignés viennent de recevoir un sup-

plément étendu de PAPISRS euperfin , et
fin PORT, FOOLSCAP et POTT uni et rayé à
des prix remarquablementbas,

—aUsst.— \

LIVRES de COMPTES.tel que: Grands
livres, Livres d’entrec, Livres Jour-

   

 

  maliere ct de Gomptes, cie. etc.
ARMOUR «7 RAMSAY.
—>

PAPETERIES DE GOUT.
\ VENDRE, en grande variété, par| s Sous
-¥%. signés, comprenant: Papiers à Desseins.

Bristol Boar3, Panier à Crayon, Crayons à Des-
sein, Peintures à l’eau, (de Paris et de Londres
de la tneilleure qualité) Craie d'Italie, Papier
Doré et Argenté, Cires à cacheter de différents
zoûls, Canifs &c. &c. ;

—ET-— Lo

Une collection étendue d’IMAGES du
prernier goût'de ls Coupe des Etudes Julicns,
eolorées, Lithographiée Xe. Ke. &e, ;

. ARMOUR eT RAMSAY
18 §:pt. I314.—i-73,

AUJOURD'HUI EsT PUBLIE*

Une nouvelle CarteGeographique
du Canada.

Compilé cl'dessinépar

MR. EDWARD STAVELEY,

Ingénieur Civil. 

comme susdit, cela n’aura pas l'effet d'invatidor|:

er
Gravé dansle dernier goût de l’art per

MR. JOHNSTON,
Graveur de l'Atlas National ct autres oùvrage

bien connus.
PRIX :—20s,

ARMOUR & RAMSAY,

DANCE ET CALISTHENIQUE-

AD GIIATLES MULL
l'honneur d'ansoncer & Ses Anciens Eleves

LR el aux citoyens de Montréal que son

NOUVEAU SALON DE DANSE,
Nos. 18 et 20, rue St. Jean Baptiste, cst ouver,
depuis le 5 OCTOBRE courant, pour ses classe
publiques et privées.
Madame C. H. i le plaisir d'annoncer qu’elle

a reçu, directement de londres, par la bonté des
professeurs éminents, M. Oscar BYRsE et M.
FRraNTON, les danses nouvelles et fashinnables de
, La Vulse à Deux temps)’ “La Polka,’ The grand
‘1st Set of Quadrills, with Polka Steps, ec.

Les ECOLIERS et familles privées vontprié-
de Inisser immédiatement leur adresse, pour Mad,
C. H., au Magasin:de Musique de M:etrs. I Ea-
BERT et Cie, Rue Notre Dame.

11 Oct, 1844,—

 

 

R. CARTER,81 rue Craig, continue à être
consulté confidentiellement entre 8 et 10

heures du matin et 7 ct 10 du soir,
Plusieurs tempéramment qui août ruinés por

l’abus des préparations mercuriclles sout daus le
plus,grandnombre do cas entièrement inuliles ct en
eonséguence, hau ement préjudicienses ; et donne
souvent lieu à une maladie bien plus mechaute
puce le mal qu'on s’est proposé d'extraire.

Dr. C. était un élève ‘du célèbre Dr. Ri-
card, de Paris. Ca

Les personnes éloigfnéès, en o’adressant par
letires, ((ranche de port) mentionnnnt miputieu-
sement les symptômes deleur maladie, el y ine
cluant une charge modérée, recevrunt des avis et
une prescription par le retour de la poste, dans
les cas où il est possible d’en agir ainsi ; on y
renfermiera ézalement les médecines.

Montréal, 23 Novembre 184.  j-90.

avis.
E Réglstrateur. du Comté de St. Maurice
Slant sur le paint de fournir au Régistrat

eur du Comté de Champlain,aux dépens de la pro-
vince tel que pourFu prr la de. Clause de l’Acte 7
Vic, chap. 22, des copies certifiées de tout enré-
gistremaent qui pouceuit affecter en aucune maniè*  ce les propriétés dansle dit Comté de Champlain ;
toutes personnes qui peuvent avoir enrégistré aux
Trois-Rivicres avant le 1 Mars dernier des hypo-
êquesgénérales ou Autres charges affectant en

manière les propriétss dans le dit Comté
de Champlain, sont avertis dele faire connaître
sane délai au Régistrateur du Comté de Saint
Maurice ; autrementces cnréglstrements seront
inéritablement omis dans les copies ci-dessus
mentionnées, et les personnes intéressées seron’
dans la nécessité d'enrégietrer’-de nouveau à
leurepropresfrais eu Bureau d’Enrégistrement

ur le Comté de Champlain. ve
eoTroin-Rividres,cc 10 Avni) 1840. àj

        
arp ch nes

‘TAPIS A-L’HUILE.
,Ç A. LAFLAMMEa'transporté son magasin ||: ;M. au n0;’ 165, rue Craig, près du‘Marché à [disposer mat plus haus prix donk
foin, où il .exécuters toutes demandes, Ml‘a/en
mains 3,500 verges da TAPIS FLEURIS, de
PATRONSet grandeurs à sorues pour plancher,lableet de toutes autres TOILES pour différeus
ages. fe
ilai 9, 1834.=l1s-j-4.

EMPOI DE RIZ PATENTEDE
ONE'S.

 

U" article trés supérieur de deux fois la force ||‘
de l'empoi ordigaire, À vendre par

WM. LYMAN es CIE,
. ‘Rue St. l’aut.
22 30011843, .
 

, ‘ES Soussognés informent leurs amis et le
public en, généra] q*ils viennent d'onveir

ung nouvelle BUUTIQUE de MARCHANDS-
TAILLEURS, rue St. Lamber, No. 13, entre-
la rue Notre Dame et la grande rue du faubourg
St. Laurent, où ils tiendront constament un ns
sorliment choisi de . Draps, Casimirer, Etoffe
Ventes de toutes description et danse dernie
goût. Blsesprrent par leur ponctuslité mérite
une pariie de "encouragement public.

La DEPINCIER & BERGERON.
18 nov. ee = ; ,
ENCRE INEFFACABLE DE PAYNOS,
DONT ON PEUT SE SERVIR SANS

PREPARATIFS. :
AVEC celte encre on peut écrire sur des drape

L de toile et de coton de la même mani re
qu'ûvec de l’encre commune sur du papier,

. ELLE EST GARANTIE.

_ Pour ne fcire aucun tort on détruire 1a batiste
1a plus fine et pour la couleur et la durée elle
est égale à

LA MEILLEURE DONT ON SE SERT.

Un large assortiment nouvellement reçu et
vendre per :

WM. LYMAN et CIE.
Chimistos et droguisles,

Rue Sr-Paur17 août

Nettoie le Sang
ES PILLULES TOMATES composées di
Da PHELPS, un remade pour tous le:

maux qui proviennent des impuretés du sat,4, de
la dyspepsie, des maladies acrofuleuses, chroni-
ques et autres. Aussi, un substitut au calomel
comme cathartique dans les ficvres, el toutes a!
fections bilieuses. Cespillules ne sont pas pare
mi celles d'une vtilité doutense, elles ont subi
Pépreuve ds expérience, étant prescrites d’unc
manière très étendue, par la Ciculté médica'e
partou: oti elles ont étéintroduites. Pour plu:
amples particularités, et leslieux où Von pew
pirtes certificats de leur efficacité, s’adresse:
chez |

JOHN BIRKSet Cie, Place d’Armes,
ALYRED SAVAGE el Cie, rue Not. Dome

AGENTO,

Oct. 184.

Pourquoi mouréz- vous
LE BAUME POUR LA VIE DU REVD.

COVERTcomposé entiérement de végétau
est reconnu comme la médecine (a plus salutair 

,

  
‘les Etats Unie, pour le bon

pour la guéri.on de tous maux de fvie, qui ei .ja
muiséle connu dans le monde. Cetit médecin
ayantété éprouvée à fond durant des années dan

ur ce milliers, es
maintenant introduite dans les Canadas,et peut êtr
achetée chez la plupart des principaux Droguis
tes, où On peut voir des témoignages et des cer-
tificats venant d'un grand nombre de personne
de la plus huute respectabilité ; tels que méde
cins, révérends ininistres, professeurs dans le
culléges, &e, &c. Le propriétaire n'a aucun
désir de faire une pompeuse annonce dans le
slonnes d'un journal, mais demande sim jlemen
toutes tes personnes qui sont aflligées de rhiime
oids, et toutes affections du foie, quelqu'aggra
ées ou depuis quelque temps qu'elles en sont at
eintes, d'essayer le BAUME FODR LA VIE.

JOHN CARTERet Cie, rue St. Paul,
OUN BIRKS et Cie. Place d'Armes,
LFRED SAVAGEet Cle, rue Not, Dame

Oct. 1843. AoksT

 

EXTRAITS FLUIDE DE
SALSEPAREILLE

PAR LYMAN.
ETTE PRÉPARATION de SALSEPAREÏI-

W/LE ROUGE DE LA JAMAIQUE est faite
d’après un nouveau procédé, avec le plus grand
soin et la plus grande altention sans aucuns mé*
lange mercureils et arsenicals, et peut être prise
avec une parfaite sécurité dans toutes circonstant
ces ; elle est garantie comme égale, ai ce n’est
supérieure, à aucune autre préparation semblable
maintenant et usags. ,

l'est de fait que cette médecine à gagné rapi-
dement la faveur populaire etque c'est avec diffi-
zulté que l'on peut en fournir auxdemandes cons-
tantes qu’on en fait tous les jours.
La Solsepareille est recommandée par les plus

modernes et les meilleure écrivains médicaux
eomme un allérant et tonique puissant, et partic
grlièrement Conime un l'UXIF!CATEUR DU SANG
our chasser Îe poison morbificue dusystéme, et
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Montréal, ce ler fevrier ‘ads’‘ ; Sen NSSt

J ES AFFAIRES clidiviht écndétsr ose
{ Soussigné, en cette ville, seront € “
sous les nom el raison do DOyGALL
PATHet Cie, Mr. PereuReprary PA
comme associé le ler du courant. oaarg

J Vg 2

At mai, JONDoug
vou. + reinLEE

tar oat 2 dr iirame

_ Addesse'desaffaires
Dans cette liste, on publie les Adve; .

raison de cing chelinpour jy re,
ligne et 2s. 6d. pour chaque ligea
vante pourl'année, payablePaige:

R. S. M.BOUCHETTE;.
JA VOCAT, 221

No. 8 Rue St. Vincent, ‘

 

 

17 Goût 1843

L. À. OLIVIER,—
, Avocat,

. Jue Sainte Therese,
25 mars 1834oyeTherese, a

Lh
JOHN MCDONELL
4e, AVOCAT, ER

Coins des rues St. Vincent et St, Amoble
Vis-a-vis le Bureau de C. S, ie

Ecuier, Avocat. ° S pos

GEORGE BOUCHERVILLE ÿ
AVOCAT- LE

AU.BAS DU CHAMP DE MaRS ET pp Li ’. RUE ST. GABRIEL, - !
23. Rue Craie, Montréal,

—————

G. JOSEPH. -  *
Nb. 35 > Avocat. . :
No. 35,, Petit , Jacqiles.
aouSte Jacqiies

 

  

  

   

A.N.GOUIN, 7
AVOCAT,

. Rue St. Vincent, No, 24.

T. J. J. LORANGER, :_4rvocar, :Rue St. Vincent No. 24, étage supérieur,

Dr PAPINEAU
Rue Craig, No. 41,près l’encoignuté ‘ie

la: Rue St-Laurent; = © °
 

DR. J. EMERY CODERRE
Rue Ste. Thérèse en face de la petiterue
St, Denis, vis-à-vis les Magasins de MM,
Prévost et Brazcau, rua St, Paul.  -52

DR. C.A. REGNAULT.
…, Médecin et Chirurgien Français, ‘DE LA FACULTE DE MEDECINEDE PARIS
Licenrié en Angleterre et en Canada,

Maison neuve de Mr. de, CnaNTaAy,
Coin des rues Craig et St. Urbain,en

face l'Eglise Paroissiale.

(CC. SPENARD, N.P
Petite rue St. Jacques, |

Pis-d-vis le Bureau de l’hon. La Fontaine

EDMOND CLEMENT, N. P.
Bureauavec celui de L. S. Martin, Ecuer

Rue Notre Dame No.205,
Montréal 7 Mai 1844,

A. MONTREUIL.
BUREAU DE NOTAIRE.

. Rue Ste. Marie.
DEMEURE, RUE GRANT, FAUBOURG DB

QUEBEC,

 

 

 

14 Oct. 184

CHAPELEAUer LAMOTHE:
RELIEURS. a.mue Ste.Thdrane, vis-à-vis les imprimeries’' ds

J REE el Ci ’
Montréal 5 Mars 1844; bouts PsnnAoLT,

 

 

susoussigné venant de receroirJsLovie
r<un assottiment complet d’ ILS pout
RELIURE, informe très tes pectueusemen
ses amis et le public en général, qu’il est pré
À exécuter toutes reliures de livre, dans tou
Y ! et à des prix très rédoits. PL

’ - 0. BEAUCHEMIN.
Rue Notre Dame, No. l4.

J. HOMIER. ccmme yn seqt du cours mercuriel.
Ila é18. trouv utile dane le traitement de

maladiessuivantes® savoir :—Rbumat;sme, Ecrou
elles, Syphilis, Salt Rhoum, et Eruptions cutanes
LI renforcit le système et améliore le teint. Pré~
paré seulemontpar

WaLYMANet CIE,
Chimistes et Droguistes, Montréal,

13 Avrit 1842.

 

_ BOIS POUR TEINDRE.
4008» Uilinoïs de Campêché

50 do bois rougs
2 boueauts garauce

50 bäfile Lois jaune
6 caisses indigo

Caksoys huile de sitrio ! nouvel'ement
oct à Vendte par «

| WM, LYMAN ¢
22 aoû.
    

Ænvente a ce Bureau.

MARCHAN TAILLEUR.
Grande Rue duFaubourg St. Laurent, à
gonstament en main un assortiment de drop
Cassimire, Vestes, et putron de Vestes à
des prix trèn réduitt, ‘

6 Avril 1843.—j—140.

E. LAMARCHE:;
MARCHAND TAILLEUR, ,

Faubourg Québec, Rus Mantcaln ¢
No, 45.

CANE, MACFARLINE & BROWNE,»
D'epute's Arpentoeurs s-vovincia®s
INGENIFURSCIVILS Er ARCHITECTES,
Bureau 5, rue St.François Xavier.
N.B. Ouvragesdes Artisans mesuré et évalé
28 Mai 1844. . .

———

TRA:GEDIÈ CA NAIENNE EDrassenteCANADIENNE.
DeA. G. LAJOIF.

Prix 15 Sous
BIERE PURE,

Û é

AILE FORTE, aù gallon, 104.
dauzzine, 96,
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